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Jean-Pierre Heubach,

un imprimeur lausannois du XVIIP siecle

INTRODUCTION

La seconde partie du XVIII6 siecle fut une epoque brillante
pour le Pays de Vaud et pour Lausanne en particulier. Comme
les questions politiques et economiques, resolues par LL. EE. de

Berne, ne preoccupent guere les citoyens, ceux-ci dirigent d'un
autre cote leurs aspirations. C'est ainsi que Lausanne, veritable
foyer intellectuel, abrite dans ses murs toute une societe pas-
sionnee d'art, de litterature et de sciences. Cite hospitaliere de

grande reputation, eile accueille des etrangers celebres : Voltaire
y passe trois hivers, Gibbon y trouve une seconde patrie. Les
etudes philosophiques et theologiques sont ä l'honneur et l'Aca-
demie prend un nouvel essor.

L'art typographique, -lui aussi, suit le mouvement; alors
qu'au XVII6 siecle et au debut du XVIII6 les imprimeurs ont
de la peine ä s'etablir et surtout ä subsister dans la capitale vau-
doise, on les voit se multiplier dans notre cite ä partir de 1760.

La ville, en 1759, ne compte que deux officines : celles de Jean
Zimmerli et d'Antoine Chapuis '. Mais, en 1785, l'Academie peut
convoquer sept imprimeurs lausannois 2 et ce nombre augmente
encore ä la fin du siecle. La presence d'une elite intellectuelle
attire les typographes, car eile leur permet de trouver une clientele

assuree et les collaborateurs indispensables ä la marche de
leurs entreprises : gens de lettres, redacteurs, correcteurs, etc.

D'Allemagne, ou l'art typographique a evolue rapidement, de

nombreux graveurs, relieurs, imprimeurs arrivent chez nous et

apprennent la langue tout en exer^ant leurs professions.
Le but de notre travail est d'evoquer les heurs et malheurs d'un

de ces emigres allemands etablis dans nos murs. Par son activite

1 A.C.V., Bb 25/16, p. 306-309.
z A.C.V., Bdd 51/10, p. 201.
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intense et le nombre d'ouvrages sortis de ses presses, il a contribue
ä la vulgarisation de la culture en terre romande et a fait honneur
ä son pays d'adoption.

I. LES DEBUTS DE HEUBACH AU PAYS DE VAUD
(1759-1773)

x. Arrivee a Lausanne

Au printemps de l'annee 1759, un jeune Allemand vient cher-
cher fortune sur les bords du Leman. Jean-Pierre Heubach, fils
de Jean-Nicolas Heubach et de Marie-Ursule Kötter, est ne le
8 novembre 1736 ä Mainbernheim, petite localite du margraviat
d'Anspach, en Baviere r. Sur son enfance et sa jeunesse, nous
ignorons tout, sauf qu'il apprend le metier de son pere, relieur.
Desirant perfectionner son art dans d'autres contrees, il quitte
son pays natal; ä quelle date, on ne le sait; peut-etre a-t-il
sejourne en d'autres lieux avant de s'etablir chez nous. Quoi qu'il
en soit, Lausanne l'accueille bientot et voici la mention de son
arrivee : le 25 mai 1759, le Conseil de la Ville tolere «jusques aux
quarterns prochains le Sr Jean Pierre Heubach relieur de livres » 3.

En decembre de la meme annee, il prete serment comme habitant

3. L'endroit semble plaire ä l'emigre allemand, alors äge de

vingt-trois ans, puisqu'il songe ä s'y fixer et se met en quete
d'une bourgeoisie. Le 15 avril 1760 dejä, la Ville « agree la Reception

a Bourgeois de l'honorable Communeaute de Renens de

Mtre Jean-Pierre Heubac libraire... » 4 Aux Nobles Seigneurs des

Soixante qui la demandent, Heubach peut presenter sa lettre de

bourgeoisie, signee par egrege Frangois-Albert Des Tallents, en
date du 12 juillet 1760 ; cette admission lui a ete accordee « pour
le prix de deux cent cinquante cinq florins pour dite commune,
quinze florins pour les pauvres dudit Renens et vingt florins pour
les Vins, outre vingt sept batz et demi depenses lors dudit conve-
nant et vingt cinq florins aplicables pour la moitie de l'achat d'une
Bible pour l'usage de l'Eglise »5.

1 Extrait du Kirchenbuch, Jahrgang 1712-1749, de Mainbernheim.
2 A.C.L., D 92, fol. 206 v.
3 A.C.L., D 461, banniere de Bourg, dixaine de Dessel.
4 A.C.L., D 93, fol. 52 v.
5 A.C.V., Dg 257, reg. 5, p. 75 sq.



Le nom de Jean-Pierre Heubach s'inscrit dans le Livre d'Or
des Bourgeois de Renens ; mais l'etranger ne sera naturalise par
LL, EE. que six ans plus tard, le 4 juillet 1766 '.

2. Jean-Pierre Heubach, relieur et libraire
Le jeune artisan n'a pas attendu la fin de ces formalites pour

s'installer et exercer sa profession de relieur ; ä cette activite, il
en joint bientot une seconde, sans doute plus lucrative, celle de

libraire. Le Genevois Gosse, le 19 decembre 1760, envoie en
effet une lettre adressee ä « Heubach, libraire sur Saint-Francois

», lui offrant des livres « pour son commerce »2. Nous en
deduisons qu'ä cette epoque Heubach y tient boutique. D'autres
documents le confirment: le « Role des habitants de Lausanne »

mentionne que, de 1759 ä 1765, le commergant paie reguliere-
ment 15 sols comme habitant de la banniere de Bourg, qui
englobe la place Saint-Francois 3.

Son atelier semble frequente et la ville lui confie certains tra-
vaux ; le 21 avril 1761, la Noble Chambre de Fabrique lui accorde
5 florins « pour reliage d'un gros livre pour le public » L Jusqu'en
1770, de semblables notices nous apprennent que Heubach se

fait apprecier ä la fois comme fournisseur de livres et comme
relieur.

Arrive probablement sans grand argent au Pays de Vaud,
l'emigre a besoin de fonds pour developper son commerce ; ä

Lausanne, le jeune Allemand retrouve un compatriote, Guillaume-
Otto Struvius, apothicaire et docteur en medecine. Cet ami lui
avance un premier capital de 200 francs et, le 10 fevrier 1762, une
nouvelle somme de 200 francs, que le libraire s'engage ä payer
au bout d'un an, avec interet ä 5 % 5.

L'annee 1762 marque un evenement important dans la vie de
Heubach : il songe ä fonder un foyer. Le 16 novembre 1762, il
epouse en l'eglise de Renens Louise Borel6; eile est « fille de feu
Paul Borel, de la Motte en Charenton, et de feue Anne Barte, ses

1 A.E.B., Rathsmanual n° 281, p. 308.
2 A.E.G., Com. F 61, lettre de Gosse ä Heubach.
3 A.C.L., D 461 et D 463, dixaine de F. Dessel.
4 A.C.L., D 135, fol. 43.
5 A.C.V., Dg 291, reg. 2, fol. 40.
6 A.C.V., ES iio/i, p. 71 (manages).
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Pere et mere, habitant audit Lausanne »*. Pour le libraire, ce

mariage presente certains avantages financiers. Devant le notaire
Ramel, le 29 octobre 1762, et en presence de l'ami Struvius et
des libraires Bousquet et Martin, Louise Borel avait apporte ä

son epoux « une notte articulee des biens et effets montant ä

Douze cent deux francs de dix batz piece, Monnaie de ce Pays,
outre ses hardes pour son Trossel ». Quant ä ce dernier, il parait
bien garni, si Ton en considere le detail: 58 chemises, 52 paires
de bas, 68 mouchoirs de poche, 29 tabliers, 10 robes, 17 jupons,
6 dits de dessous, 30 mouchoirs simples blancs, 70 berrettes
blanches, 35 mignardes et 8 coiffures ä barbe, 14 mignardes ä la
vieille mode, 13 beguines de nuit, 24 berrettes ä dentelles, 1 man-
teau de soye, 1 dit de laine, 6 doucettes de soye, 12 paires de

gants ou mainottes \
Heubach, de son cote, fait un geste : « Par marque de l'amitie

que ledit epoux a pour sa dite epouse, il lui donnera six louis d'or
neufs pour ses bagues et joyaux reversibles cependant aux enfants
qui pourraient naitre du present mariage, outre un habit conve-
nable suivant sa qualite pour le jour des noces. » 3

Ce mariage — mariage de raison — ne sera pas tres heureux :

Louise Borel, de dix ans l'ainee de son mari, ne lui donnera pas
d'enfants et Heubach ne tardera pas ä chercher ailleurs des

compensations...

Nous n'avons pas de details sur l'activite professionnelle du
libraire dans les trois ans qui suivent. Ses affaires prosperent,
puisqu'au debut de 1765, il peut acquerir une maison dans un
quartier central de Lausanne. Le 21 mars 1765, le notaire Victor
Secretan note dans son premier registre que Jean-Samuel Martin,
citoyen et justicier du Chapitre de la Ville, a « vendu et perpetuel-
lement abandonne ä Mr Jean-Pierre Heubach, Marchand Libraire
demeurant ä Lausanne, une Maison situee En la Rue du Pont... » 4

Cette habitation qui, en 1798, portera le numero 3 de la descente
du Pont, est parfaitement reconnaissable aujourd'hui. La bou-
cherie Mermoud s'y est installee, face aux magasins de l'lnnova-
tion ; seule la facade est a change d'aspect, troquant ses etroites

1 A.C.V., Dg 307, reg. 12, p. 33 sqq.
1 A.C.V., Dg 307, reg. 13, p. 32.
3 A.C.V., ibidem.
4 A.C.V., Dg 350, reg. 1, fol. 134 sq.
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fenetres d'antan contre de larges vitrines bien eclairees. Mais si
l'on prend la peine de franchir la voüte du Petit-Saint-Jean, si

l'on s'aventure dans la ruelle sombre et resserree qui conduit ä

l'arriere-magasin de la boucherie, on se croit subitement replonge
en plein XVIII6 siecle. Et l'on imagine aisement la silhouette de

Heubach s'affairant derriere son comptoir.
La maison, avec « ses entrees et sorties et generalement toutes

appartenances quelconques », lui a ete cedee pour le prix de
« quatre mille francs de dix batz piece, outre cent et quatre francs

pour les vins ». Le nouveau proprietaire paie une partie en argent
comptant, et s'engage ä rembourser les 1200 francs restants en
trois ans, avec interet ä 5 %, sous obligation generale de ses

biens *.

Heubach ne quittera jamais sa maison de la rue du Pont qui,
par sa situation centrale, se prete bien ä l'exploitation d'un
commerce. C'est lä qu'il transporte son atelier de reliure et ses assorti-
ments de livres, c'est la qu'il installera bientot ses presses, c'est
dans cette demeure enfin, qu'apres trente-quatre ans de travail
intense, il fermera les yeux.

En devenant proprietaire, Heubach a un plan bien arrete :

pourquoi ne joindrait-il pas ä sa double activite de libraire-relieur
une troisieme source de profit? II pourrait, lui aussi, fonder une
imprimerie comme Chapuis, Tarin ou Zimmerli. Ce dernier, pre-
cisement, etabli depuis quarante ans ä la Grotte, songe ä prendre
sa retraite.

Au mois de mai 1767, notre libraire fait aupres du bailli de
Lausanne les premieres demarches qui doivent lui permettre
de s'etablir imprimeur. II presente done une triple requete au
gouvernement bernois :

1) autorisation pour Zimmerli de se retirer des affaires, vu
son age avance ; 2) permission pour lui-meme de racheter cette
imprimerie et de continuer l'entreprise ; 3) prolongation en sa

faveur du privilege exclusif accorde ä son predecesseur pour
imprimer le petit « Almanach de Lausanne » 2.

Alors commencent, pour Heubach, les difficultes : sa demande
se heurte ä un refus systematique en haut lieu. Au premier point,

1 A.C.V., Dg 250, reg. 1, fol. 134 sq.
1 A.C.V., Bb 25/16, p. 780 sqq.
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Berne repond que Zimmerli, malgre son äge, peut encore prati-
quer son metier ; au deuxieme point, LL. EE. repliquent que
le demandeur n'est pas imprimeur de profession et que, d'autre
part, il n'a pas les fonds necessaires ä la bonne marche d'une
imprimerie q Mais c'est le troisieme point qui souleve le plus
d'objections. A cette epoque, pour echapper ä la concurrence,
imprimeurs et libraires recherchent la jouissance de privileges
qui leur assurent la vente exclusive de certains ouvrages en terre
bernoise. D'abord conciliantes, LL. EE., ä partir de 1760, accor-
dent moins volontiers de telles faveurs, estimant qu'elles entra-
vent la liberte du commerce. Aussi les gouvernants bernois pren-
nent-ils leurs precautions avant de repondre ä Heubach. Une
petite enquete aupres des baillis de Lausanne et Moudon leur
apprend les faits que void : pendant vingt ans, Zimmerli a bene-
ficie d'un privilege exclusif pour l'impression du petit Almanack
de Lausanne ; mais, ä partir de 1764, c'est l'instituteur-astrologue
Aigroz de Combremont-le-Petit qui a obtenu la permission de

« composer » et« faire imprimer » l'ouvrage. Redacteur de la partie
astrologique, Aigroz a confie l'impression de 1'Almanack de

Lausanne ä Zimmerli, avec lequel il a conclu un accord ä vie q
Les enqueteurs deduisent alors que, le privilege n'appartenant

plus ä Zimmerli lui-meme, la requete de Heubach n'est pas
fondee. La reponse definitive de LL. EE, arrive ä Lausanne le

26 mai: Berne ecarte purement et simplement les trois demandes
de Heubach 3.

Mais les ordres de Berne ne semblent pas avoir vaincu l'obsti-
nation de l'emigre : LL. EE, se sont-elles ravisees Heubach
a-t-il pu les convaincre, ou se passe-t-il de leur consentement
On ne le sait. Toujours est-il que, moins d'une annee apres, le

22 janvier 1768, il entre en possession de l'imprimerie convoitee.
Jean Zimmerli a «vendu, cede purement et perpetuellement au
Sieur Heubach, marchand libraire, son imprimerie avec tous les

outils qui en dependent ainsi que tous les droits qui peuvent y
etre annexes ». Cette vente a ete faite moyennant la somme de

2623 francs 17 sols, « outre cinquante francs pour vins ä la Dame
Zimmerly ; le tout paye, savoir les dits cinquante francs comptant;

1 A.C.V., Bb 35/16, p. 788 sq.
2 A.C.V., Bb 35/16, p. 784.
3 A.C.V., Bb 35/16, p. 791.



item trois cent nonante-huit francs dix-sept sols en argent comp-
tant et les Deux mille deux cent vingt-cinq francs par obligation
regue par le soussigne... » 1

On voit que Heubach ne dispose pas de grandes economies
en ce moment. II promet de payer sa dette ä raison de 200 francs

par annee, avec un interet de 4 %2.
Dans cet acte de vente, une clause importante : « En outre,

ledit Sieur Heubach promet de s'engager d'imprimer dans la
suitte le petit almanach pendant la Vie dudit Sieur Zimmerli, et

pour son compte, moyennant le rembours de ses fraix d'impres-
sion et fournitures, pour lesquels ils s'entendront amiablement
entr'eux, et en executant la convention que Zimmerli a faitte avec
le Sieur Aigroz » 3. Heubach n'a done pas obtenu le privilege
reclame pour lui-meme. A la mort de Zimmerli, survenue le
6 aoüt 1768 dejä, e'est Grasset qui continue d'imprimer VAlmanach

de Lausanne jusqu'en 1774. Des l'annee suivante, cette täche
incombe sans doute ä Heubach puisque, de 1775 ä 1780, la ville
lui alloue regulierement une recompense de 50 florins « en
consideration des almanachs qu'il nous a offerts »4. Dans la suite, nous

voyons la meme faveur accordee ä Henri-Emmanuel Vincent qui
imprimera l'almanach d'Aigroz jusqu'ä la Revolution vaudoise,
et meme plus tard 5.

3. Jean-Pierre Heubach, relieur, libraire et imprimeur
Void done une nouvelle etape franchie : des maintenant,

Heubach figure au nombre des typographes lausannois. II semble
d'ailleurs n'avoir pas attendu l'achat de son imprimerie pour
s'initier ä son nouveau metier et se mettre au travail. Plusieurs
documents appuient cette hypothese.

Tout d'abord la precision donnee par le notaire Bergier dans
l'acte de vente : l'imprimerie « lui (ä Heubach) a dejä ete remise et
abandonnee ä son contentement apres l'avoir mis au fait autant
que possible de la maniere de s'en servir » 6.

1 A.C.V., Dg 10, reg. 2, fol. 93 v.
2 A.C.V., Dg 10, reg. 2, fol. 94.
3 A.C.V., Dg 10, reg. 2, fol. 93.
4 A.C.L., D 98, fol. 229, 339 ; D 99, fol. 89 v., 190 v., 288 v., D 100, fol. 79 v.
5 Louis Junod, De l'imprimerie Vincent ä l'imprimerie Centrale de Lausanne,

Lausanne 1948, p. 38-41.
6 A.C.V., Dg 10, reg. 2, p. 93.
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Deuxieme preuve: la Noble Academie de Lausanne, le

20 aoüt 1767, a convoque «les Imprimeurs Grasset, Heubach et
Tarin.,, On leur a lu les Reglements de LL EE concernant
l'lmprimerie et on a exige d'eux une promesse de s'y conformer,
en lieu de Serment, suivant les termes de l'Arret Souverain. » 1

Six mois avant l'acquisition du materiel, Heubach portait done
le titre d'imprimeur.

En outre, plusieurs ouvrages parus entre 1764 et 1766 portent
la mention « A Lausanne, chez Jean-Pierre Heubach » : ainsi les

Instructions pour les Jeunes dames qui entrent dans le monde, se

marient... de Madame Leprince de Beaumont, ou les Discours

moraux, pour servir de suite au Philosophe chretien, de J.-H.-S.
Formey, ou encore le livre de J.-F. Boyve intitule Definitions ou

Explications des termes du droit... 2

Heubach a-t-il ete vraiment l'imprimeur de ces volumes ou
l'editeur seulement? Nous ne pouvons trancher cette question.

1) La Societe Heubach et Cie (1767-1770)

Pour lancer son entreprise, l'imprimeur debutant cherche
l'appui de gens experimentes qui pourront l'aider de leurs conseils
et de leur argent. Le 21 septembre 1767, il signe un traite
commercial avec le vieux libraire Marc Chapuis, citoyen et habitant
de Geneve, mais qui a longtemps tenu boutique ä Lausanne 3.

Inscrite sous les raisons sociales de « Marc Chapuis et Cie » dans
la Republique genevoise et de «Jean-Pierre Heubach et Cie»
dans le Pays de Vaud, cette societe se complete d'un troisieme
membre ; le 24 mai 1768, l'imprimeur genevois Jean-Samuel
Cailler s'interesse pour un tiers dans l'affaire 4.

Cette association exerce une breve activite. Le 31 mars 1770,
Marc Chapuis, desireux de prendre sa retraite, abandonne ä

Cailler «la totalite des fonds de livres » qu'il a dans les deux
societes ; celles-ci, par consequent, sont declarees « rompues et
dissoutes » par acte signe egrege J. Richard, le 2 avril 1770 5.

1 A.C.V., Bdd5i/8, p. 371.
1 Bibliotheque cantonale, Lausanne, fichier des «Editions vaudoises ».
3 J. Kleinschmidt, Les imprimeurs et libraires de la Republique de Geneve,

1700-1798, Geneve 1948, p. 86-87.
4 J. Kleinschmidt, op. cit., p. 84-85.
5 A.E.G., not. J. Richard, reg. 3, p. 185.
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Si notre imprimeur renonce a. sa signature de « Jean-Pierre
Heubach et Cie » pour adopter celle de « Jean-Pierre Heubach »,

il n'a point cesse toutes relations avec Geneve ; dans la suite, il
echange regulierement des livres avec Jean-Samuel Cailler, qui
continue seul son commerce, « Quoique separes d'interets,
declare Heubach, l'amitie qui nous avait alors reunis n'en est

point alteree et subsiste toujours. » 1 Temoin l'impression
commune d'un ouvrage de C.-G. Koch, Tableau des revolutions de

l'Europe..., paru en 1771.

2) Relations avec Neuchätel (des 1769)

En homme d'affaires avise, le libraire lausannois ne se trouve
pas pris au depourvu lorsque, pour lui, une porte se ferme ä

Geneve. II a dejä dirige ses regards vers Neuchätel oü s'est fondee,
en juin 1769, une Societe typographique, sous la direction du
banneret Frederic-Samuel Ostervald. Le but de la jeune societe
ne manque pas d'ideal: « Multiplier les editions de bons ouvrages
ä mesure qu'il en paraitra... Etablir non un commerce de livres
qui n'aboutit souvent qu'ä remplir des magasins d'imprimes
sans valeur reelle, mais une fabrique de livres, c'est-a-dire une
bonne imprimerie au service des librairies qui voudront bien
l'employer. »2

Attire par ce programme allechant, Heubach s'empresse de

prendre contact avec Ostervald, le 5 aoüt 1769 3. L'annee suivante,
il lui fait des propositions :

J'ai l'honneur de vous offrir mes services, tant pour ce qui concerne
la Librairie, en gros et en detail, que pour tout ce qui a rapport ä l'lm-
primerie ; la mienne etant assortie des caracteres les mieux fondus et les

plus varies ; ce qui joint ä mon attention sur le choix des Ouvriers, me
met dans le cas d'executer les Ouvrages qu'on me confiera avec diligence,
goüt, proprete et exactitude.

Mon attention ä servir mes chalans, soit en ma qualite de libraire ou
celle d'imprimeur, de maniere ä les satisfaire, me fait esperer la conti-

1 Bibliotheque de la Ville de Neuchätel (B.V.N.), lettre de Heubach ä la Societe
typographique de Neuchätel (S.T.N.) du 3 juillet 1770.

1 Passage d'une lettre d'Ostervald citee par J. Jeanpretre, Hisioire de la Societe
typographique de Neuchätel, 1769-1798, dans le Musee neuchätelois, annee 1949,
P- 73-

3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 5 aout 1769.
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nuite de leurs ordres, surtout lorsqu'ils auront eprouve avec combien de
soins je les execute *.

A ces premieres lettres viendront s'ajouter de nombreuses
autres missives — il s'en est conserve pres de deux cents —
puisque les liaisons commerciales entre Heubach et la Societe

typographique se poursuivront pendant une vingtaine d'annees,
jusqu'ä ce que la maison neuchäteloise cesse d'imprimer, ä la fin
de 1788. Cette correspondance est precieuse par ses abondants
renseignements sur l'entreprise de Lausanne et sur les rapports
existant entre les deux imprimeries : rapports cordiaux le plus
souvent, mais parfois tendus, lorsque l'interet entre en jeu.

Le but essentiel de l'association est le debit reciproque des

livres. Les echanges s'effectuent non en especes, mais en impressions,

feuille contre feuille, sans tenir compte de la valeur de

l'ouvrage, ni du format. En general, la feuille vaut un kreuz
suisse, mais le prix peut varier : Heubach ainsi estime ä un sol de
France chaque feuille des Psaumes de David « ä 2 colonnes, tout
musique, avec 60 cantiques, liturgie », puisque «la composition,
correction et tirage de la musique coute plus que d'autres impressions...

»2 Ce Systeme de paiement amene de frequents conflits ;

Heubach, par exemple, refuse de prendre ä Neuchätel des ouvra-
ges ordinaires ä un sol de France la feuille et declare qu'il n'en-
tend pas se laisser jouer : « J'aime mieux me promener que de
travalle pour la gloire ou a perte »3. Autre objet de litige : la

Typographique reproche ä l'imprimeur lausannois de ne pas
ecouler assez d'impressions neuchäteloises ; alors notre libraire
de riposter : « Je prendrai volontiers par la suite un plus grand
nombre de vos impressions si vous trouvies, Messieurs, toujours
par la suite de quoi en placer des miennes. »4 Malgre ces quelques
mises au point qui montrent chez les correspondants une intention

egalement ferme de ne pas etre dupe Tun de l'autre, la bonne
entente regne durant ces quatre premieres annees. On se rend
parfois visite pour discuter affaires. On echange des ouvriers.
Heubach offre meme ä Ostervald d'imprimer en commun une

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 3 juillet 1770.
1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 13 janvier 1773.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 12 mal 1772.
4 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 19 janvier 1773.
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nouvelle edition d'un ouvrage ä succes, le Voyage d'Italie, de

Cochin *. L'affaire, toutefois, n'aboutit pas, puisque notre libraire
sera seul editeur de cet ecrit.

Cette correspondance donne une idee assez claire de la situation

financiere de Heubach vers 1770 ; eile n'est guere brillante,
ä lire les plaintes de l'imprimeur : « Les argents sont tres difficile
de ramasser dans nos contrees aupres de mes creanciers, ce qui
fait que je me restreint autant que possible dans les emplettes. »2

Ailleurs encore, il insiste sur ce point: « Dans l'Etranger, il faut
atendre 12 ä 18 mois pour le payemens et autres frais d'emballage
et negotiation pour des lettres de changes. » 3 En novembre 1772,
il a « passe 15 000 livres dehors » et fait son possible « pour les

rentrer » 4,

Nouvel ennui en 1772 : la perte causee par la confiscation ä

Sete de trois ballots de livres ; une quatrieme balle a ete brülee ä

Marseille « par une mesentande » 5. Comme beaucoup de ses
concurrents suisses, Heubach a sans doute voulu ecouler outre-Jura
des contrefafons d'ouvrages franfais ou des livres interdits dans
le royaume ; mais il n'a pu echapper ä la surveillance de la Cham-
bre syndicale. D'oü l'amertume de ces lignes : «II est impossible
de faire passer d'avantage de Marchandises par Marseille ; on est
actuellement aussi rigide qu'ä Lyon. Cela fait un grand t'ord a

la librairie. ».6

Aux soucis d'argent s'ajoutent ceux de la maladie. En avril
1772, Heubach tombe « dangereusement malade »7 et le 12 mai,
il declare encore : « La faiblesse ne me permet pas a ecrire beau-

coup... » 8 Le libraire, qui souffrira toute sa vie d'une sante
delicate, se trouve dans une situation d'autant plus critique que le

personnel d'imprimerie est rare. Nous sommes renseignes sur
les difficultes de Heubach par les lettres que le directeur de son
officine envoie ä la Typographique de Neuchätel. En avril 1772,
Jean-Louis Scherrer, qui travaille « depuis quinze mois en qualite

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N., du 10 novembre 1772.
a B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 17 mai 1771.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 12 mai 1772.
4 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 10 novembre 1772.
5 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N., du 30 octobre 1772.
6 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 30 octobre 1772.
7 B.V.N., lettre de Scherrer ä S.T.N. du 12 avril 1772.
8 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 12 mai 1772.
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de protte che? M. Heubach », desirerait rejoindre son fils, ouvrier
che? Ostervald ; il ecrit ä ce dernier : « je ne saurois vous dire
precisement quand je pourrois partir, par raport de la maladie de

M. Heubach, n'ayant personne dans son imprimerie pour la dinger

que moi, ni a composer la musique, cependant que je le sou-
haite de bon cceur d'etre aupres de mon fils... » 1 Meme apres
la guerison de son patron, le vieil ouvrier doit encore retarder
son depart parce qu'il n'a pas ete paye : « Si j'aurois pu venir a

bout a faire mon compte avec M. Heubach, lequel est toujours en

campagne ou voyage, je ne puis jamais venir au bout de regier
mes comptes, je le sai qu'il m'en reviens quelque chose, mais
aussi il craint que je le quitte, les ouvriers sont rares ici pour
accepter cette place. »2 Or cette place, si l'on en croit Scherrer,
n'est pas des plus faciles : « M. Heubach... m'offert d'abord de

me payer en conscience, pourvu que j'enseigne des apprentif dont
j'en suis charge des trois pour la casse, lesquels ils peuvent dejä
remplaces des ouvriers. Mais il faut etre accoutume de savoir les

enseignes et s'armes de patience ; point brutalite, de cette maniere
on peut se fournir de bon sujets et bons ouvriers. »3 Heubach
n'a aucune envie de laisser partir un collaborateur si precieux, au
moment ou il a « assez d'ouvrage pour longtemps, mais point
d'ouvrier »4,

L'adversite, toutefois, ne s'acharne pas plus longtemps sur
l'imprimeur, dont la situation evolue favorablement ä partir de

1773. L'ouvrage abonde ä un tel point qu'il faut songer ä agrandir
l'entreprise : « Je vais me faire une 44me presse ; mes 3 autres
vont deja complettement depuis 6 mois », ecrit-il le 15 juin 5.

De plus, l'artisan nourrit un grand projet: la fondation d'une
Societe typographique ä Lausanne. II juge l'occasion propice :

« C'est a present le tems a faire quelques bonnes entreprises et de
former un etablissement stable et lucratif... »6 Aussi se rend-il ä

Berne en novembre pour traiter avec ses futurs associes ; ä son
retour, il peut annoncer le succes des negociations : «... j'ai

1 B.V.N., lettre de Scherrer ä S.T.N, du 36 avril 1772.
2 B.V.N., lettre de Scherrer ä S.T.N, du 3 septembre 1773.
3 B.V.N., lettre de Scherrer ä S.T.N, du 18 mai 1772.
4 B.V.N., lettre de Scherrer ä S.T.N. du 8 juillet 1772.
s B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 15 juin 1773.
6 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 18 aoüt 1773.
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lhonneur de vous dire que j'ai conclu la societe projete, eile

commencera le premier mars prochain... » 1

Cette declaration marque un tournant dans la carriere de
Heubach : la fondation de la Societe typographique de Lausanne
ouvre pour lui une nouvelle periode, la plus fructueuse de son
activite. Avant de l'aborder, jetons un regard sur les annees
ecoulees. Les difficultes de tous genres n'ont pas ete epargnees
ä Heubach, mais vaillamment il les a vaincues ; nous admirons
l'energie de cet etranger qui, ä force de travail et de perseverance,
est parvenu ä creer une entreprise de plus en plus prospere.

4. OuVRAGES EDITES DE 1768 A 1773

Nous connaissons environ vingt-cinq livres sortis des presses
Heubach pendant ces cinq annees. Parmi eux, cinq ont paru chez
« Heubach et Cie » : une edition latine des Metamorphoses d'Ovide,
en 1768 ; les Psaumes de David avec musique et les Sermons nou-
veaux pour les principales solemnites chretiennes du ministre
Durand, en 1769. L'annee suivante, c'est un ouvrage de Jean
Salchli intitule Apologie de l'histoire du peuple juif suivant les

auteurs sacres...; enfin, toujours en 1770, paraissent Les libertes de

l'eglise helvetique, traduites de l'allemand par Beat-Philippe Vicat.
La plupart de ces vingt-cinq impressions sont des ceuvres reli-

gieuses, dont le debit est assure : par exemple, en 1771, 1'Instruction

chretienne de Jacob Vernet et L'Imitation de Jesus-Christ, ou
encore Les consolations de Fame fidele contre les frayeurs de la
mort... de Charles Drelincourt, en 1772.

Heubach, encore debutant, n'ose guere se lancer dans de

grandes entreprises. II choisit des ouvrages relativement brefs, ne
depassant pas deux ou trois volumes, et prefere les formats
modestes, in-12 ou in-8°. En general, la presentation est quel-
conque. Seules, deux editions retiennent le regard : un choix des
Fables de La Fontaine, en 1772, avec un commentaire de Pierre
Coste, et dont les deux volumes in-8° sont illustres de gracieuses
vignettes; Le Nouveau Testament, avec les reflexions de

J.-F. Ostervald, gros in-folio acheve en 1773, que le libraire incor-
porera en 1777 ä son edition de la Sainte Bible.

A l'avenir, Heubach montrera plus d'audace dans ses
productions.

1 B.V.N., lettre de Heubach i S.T.N, du 2a novembre 1773.
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II. PßRIODE DE PROSPfiRITfi
(i774"I789)

i. Achat de l'Hermitage

Nous arrivons aux annees d'abondance du libraire. Pendant
pres de quinze ans, il va jouir d'une confortable prosperite, qui
se traduit aussitot par deux operations importantes : la fondation
d'une Societe typographique, et l'achat d'une maison de cam-
pagne, quelques mois plus tard.

Jetons d'abord un coup d'oeil sur l'acte de vente redige par
le notaire Abraham Porta, le 5 octobre 1774, acte par lequel Jean-
Pierre Heubach acquiert de la Noble et Genereuse Dame
Marguerite-Elisabeth de Goumoens un « domaine au lieu dit Sauva-
belin et par sa nouvelle denomination appele l'Hermitage, con-
sistant en douze poses et huitains de pre et terre ä record, sur
lequel sont construits deux bätiments, l'un de Maitre et l'autre
de fermier, y compris une Grange et ses dependances, les Jardins
et tout ce qui y a rapport...» Cette « vendition » a ete faite pour
la somme de 10 400 francs de 10 batz piece, « en Capital et Vins »*.
L'imprimeur paie 2400 francs comptant et demande ä son ami
Struvius de se faire caution solidaire pour les 8000 francs res-
tants, payables en six ans 2,

Le libraire trouve dans cette demeure une nouvelle source
d'interet, mais aussi de tracas ; sans cesse, il travaille ä l'ameliora-
tion de la propriete qu'il agrandira encore, en 1779, par l'achat
de sept poses et demie de terrain, soit « deux champs de la Motthe
dependants du Domaine de Bellevaux »3.

A ses moments de loisirs, Heubach regagne avec joie cette
campagne paisible qui lui fait oublier la sombre boutique du
Pont. II en jouit sans egoisme, ouvrant largement la porte ä ses
amis. Et le nom de l'Hermitage sera eher ä plus d'un höte etranger
accueilli par notre bourgeois.

1 A.C.V., Dg 303, reg. 1, p. 418 sqq.
2 A.C.V., Dg 303, reg. 1, p. 431 sq.
3 A.C.L., D 115, p. 85 v.
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2. La Societe typographique de Lausanne (1774-1783)

La fondation d'une societe typographique n'est pas chose
nouvelle vers 1770. De nombreuses villes de Suisse et de l'etranger
ont vu se grouper dans leurs murs des hommes de professions et
de classes sociales differentes, mais tous animes du meme amour
de la litterature et poursuivant le meme but: diffuser la culture.

De pareilles associations ont ete creees ä Berne en 1758, ä

Neuchätel en 1769 ; Yverdon suivra cet exemple en 1775,
Lausanne n'est pas restee en arriere : en 1755 dejä, une Societe
typographique s'y est constitute avec Antoine Polier de Saint-Ger-
main, Sigismond d'Arnay, le colonel Loys de Middes et Clavel de

Brenks; l'imprimeur Marc-Michel Bousquet, puis Francois
Grasset, dirigerent l'entreprise, qui disparut apres une dizaine
d'annees d'activite. La plupart de ces groupements — ä part ceux
de Berne et Neuchätel qui subsisterent plus de vingt ans — n'ont
connu qu'une existence ephemere, les brouilles, les deces, les
difficultes financieres etouffant le plus souvent le premier enthou-
siasme.

L'entreprise de Heubach fut-elle plus favorisee Quel a ete

son destin Les pages suivantes vont tenter d'y repondre.

1) La fondation

Songeant des l'ete 1773 ä fonder une societe typographique,
Heubach s'adresse tout d'abord au ministre Gabriel Mingard et
ä l'imprimeur Jules-Henri Pott. Cette premiere demarche echoue,
faute d'argent*. Mais peu apres, le commerpant entre en relations
avec le ministre Durand, de Berne, qui « offre de mettre 12 000
livres de Suisse en fonds ». Heubach ajoute : « Ainsi en mettant
autant cela formera un bon commencement... » 2 A ces deux asso-
cies se joindront bientot d'autres membres, et l'on signe un con-
trat au debut de novembre 3.

En attendant l'ouverture de la Societe, prevue pour le 1er mars
1774, on se met au travail. En janvier, mapons et charpentiers
agrandissent les locaux de la rue du Pont, siege de la future entre-
prise. 4. Les interesses prevoient quatre presses pour commencer,

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 10 septembre 1773.
2 B.V.N., ibidem.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 33 novembre 1773.
4 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 11 janvier 1774.
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six pour la suite, desireux d'etendre leur commerce au-delä des

frontieres. Heubach, qui possede dejä nonante quintaux de carac-
teres, acquiert encore un « Cicero neuf » de Bale L

Enfin, le 22 fevrier 1774, des circulaires annoncent aux
libraires qu'une nouvelle association est nee ä Lausanne, Voici la
copie du prospectus qui nous renseigne sur la formation de la
societe, les avantages offerts ä ses futurs clients et le but qu'elle
poursuit:

La nouvelle societe de librairie, dont nous avons l'honneur de vous
aviser par la presente, est composee de Gens de Lettres et de Negociants,
qui peuvent correspondre, en diverses langues Vivantes, surtout en
Francois, Allemand, Italien et Espagnol.

Les facultes des Associes les mettent en etat de fournir abondam-
ment leur Imprimerie des meilleurs carracteres et des plus varies ; de
les renouveller frequemment, et d'executer les ouvrages qu'on leur
commettroit, avec autant de proprete que d'exactitude, de goüt et de
celerite.

Independamment des impressions, dont nous offrons de nous charger

pour le compte d'autrui, nos presses rouleront aussi pour notre
compte particulier ; et nous nous entendrons volontiers avec MM. les

Libraires, pour imprimer ä nos frais quelque bon ouvrage, qu'ils nous
indiqueroient, et dont ils se chargeroient d'un nombre convenu, que
nous leur cederions sous un modique benefice.

La raison de cette nouvelle societe est la SOCIETE TYPOGRA-
PHIQUE A LAUSANNE en Suisse. Elle sera regie par nos sieurs
Jean-Pierre Heubach et Louis Scanavin, dont vous avez les signatures
ci-bas, auxquelles seules il vous plaira d'ajouter foi 2.

II s'agit d'une societe d'imprimerie exclusivement. Mais l'an-
nee suivante Heubach, encourage par les bons debuts de l'entre-
prise, y adjoint son propre commerce de livres, II fait part de sa

decision le 13 juin 1775 :

par de nouveaux arrangemens, nous venons de joindre le
commerce de la Librairie, en gros et en detail, ä ce premier etablissement,
en reunissant ä la masse commune, tous les fonds particuliers de notre
Sieur Jean-Pierre Heubach...

Et dans le dessein de servir toujours mieux nos correspondans et
amis, en accelerant leurs commissions, et en facilitant leurs ordres,

1 B.V.N., lettre de la Societe typographique de Lausanne (S.T.L.) ä S.T.N,
du 2a mars 1774.

2 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 22 fevrier 1774.
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nous avons joint, a. la partie typographique, celle des tailles-douces ; et
les reliures, au commerce de Librairie : de maniere que nous sommes
en etat par-lä d'executer, au moien d'une seule lettre qu'on nous adres-
seroit, tous les ordres qui en exigeroient souvent trois ou quatre, et meme
ä differens correspondans ; ce qui nous donne lieu d'esperer une
preference, que nous saurons conserver, par notre exactitude, notre zele et
nos soins, de meme que par la douceur de nos prix T.

Ainsi, grace ä l'esprit d'initiative de son fondateur, la
Typographique de Lausanne n'a rien ä envier ä sa rivale de Neuchätel.

2) Les associes

Sur la circulaire de 1774, ne figurent que deux noms : Jean-
Pierre Heubach et Louis Scanavin.

Jean-Pierre Heubach (1736-1799), fondateur de la Societe,
en restera le chef et le « principal gereur » jusqu'ä la fin. C'est lui
1'homme de tete qui prend les decisions importantes, represente
la Societe et defend ses interets jusque devant les tribunaux ber-
nois. C'est lui surtout qui dirige l'imprimerie, etant seul ä pos-
seder les connaissances techniques et l'experience dans ce
domaine. II engage le personnel, commande le materiel, s'occupe
de l'echange des livres ; il decide pour chaque ouvrage ä imprimer
du tirage et du format; il entreprend de nombreux voyages pour
ecouler ses stocks et acheter du papier ä bon compte ; c'est lui,
enfin, qui tient la caisse et la comptabilite, Bref, Heubach est
l'agent actif et pratique de l'association, le responsable commercial

de l'affaire.

Louis Scanavin 2, codirecteur, ne jouera qu'un role tres bref
dans la Societe. Ce negociant, bourgeois de Vevey, arrive en
avril 1774 ä Lausanne, oft il installe son commerce. La meme
annee, il achete, de la Direction fran?aise des refugies, le domaine
des Abbesses dans le bailliage de Morges. Cet achat l'oblige ä

contracter un emprunt de 12 000 livres qu'il ne parvient pas ä

rembourser. Accule par les dettes, il prend la fuite en 1775 3,

et les associes n'entendront plus jamais parier de lui, encore

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 13 juin 1775.
2 Je n'ai pas retrouve la date de sa naissance ni celle de sa mort.
3 A.C.V., fichier general.

3
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heureux, declare Heubach, «de n'en recevoir aucune incommodite
comme tant d'autres » *.

D'autres collaborateurs, ne figurant pas sur le prospectus, se

cachent sous l'expression « Gens de Lettres et Negociants ».

Jean-Pierre Duplan (1736-1784), le troisieme homme
d'affaires du groupe, est mal connu. Ce commergant, originaire des
des Bovets, riere Ormont-Dessus, reside ä Berne en 1774. Mais au
mois de decembre de l'annee suivante, il s'installe ä Lausanne 2.

Duplan joue un role important dans la Societe, car, apres le

depart de Scanavin, il dirige la maison avec Heubach.

La Typographique exige aussi le concours d'intellectuels pour
resoudre les questions d'ordre litteraire. Aussi trouvons-nous
parmi eux Jacques-Frangois Durand (1727-1816). Ce refugie
frangais a fait des etudes theologiques ä Lausanne, ou il fut con-
sacre ministre en 1760. II quitte notre cite huit ans plus tard pour
exercer son ministere ä Berne. Au moment oü Heubach fonde sa

societe, il y habite encore, mais il reviendra ä Lausanne en 1776.
Plus tard, en 1785, il deviendra professeur honoraire en histoire
ecclesiastique et l'Academie le choisira pour recteur ä la fin du
siecle 3.

Durand, bien que surcharge d'occupations, peut rendre d'ap-
preciables services. C'est un homme cultive, qui connait les

langues anciennes ; or, des ouvrages latins sortiront des presses
lausannoises. De plus, il ecrit lui-meme et a dejä remis ä

Heubach, pour les faire imprimer, deux editions de ses Sermons nou-
veaux pour les principales solemnites chretiennes, en 1769 et 1773.
Une autre de ses oeuvres religieuses, L'Annee evangelique ou
Sermons pour tous les dimanches et fetes de Vannee chretienne, paraitra
en 1781 ä Lausanne et ä Berne, chez les Societes typographiques.
D'autre part, Durand, qui a cotoye la noblesse bernoise et jouit
des faveurs de LL. EE., pourra ä l'occasion user de son influence

pour defendre les interets de la Typographique. Par sa position
sociale, par ses titres de « Ministre du Saint Evangile » et de

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 7 juin 1775.
1 A.C.L., D 98, fol. 229.
3 de Montet, Dictionnaire biographique des Genevois et des Vaudois,t, I, p. 260.
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« Professeur ä la Venerable Academie de Lausanne », il est un
precieux collaborateur, son nom est une garantie pour la Societe.

Enfin, une entreprise qui a de l'ambition exige des fonds
importants. Aussi Heubach n'hesite-t-il pas ä s'adresser en haut
lieu et ä demander l'appui d'un aristocrate bernois, le « Noble et
Tres Honore Seigneur Samuel Kirchberger (1735-1786), membre
du Conseil Souverain et Secretaire de l'Etat de l'Illustre Repu-
blique de Berne ». II deviendra le principal bailleur de fonds de
la Societe L N'est-ce pas une manoeuvre habile de la part de
Heubach d'interesser ä son commerce un seigneur de Berne
fortune et influent 2

Antoine Saunier (1734-1807) merite lui aussi une breve
mention. C'est un des collaborateurs les plus fideles de Heubach,
bien qu'il ne soit pas membre ä proprement parier de la Societe.
Ce refugie d'origine frangaise est depuis 1764 « Maitre ecrivain
au College de Lausanne », oü il donne « quatre le£ons d'ecriture
par semaine » et de plus « une legon d'Arithmetique par semaine

en i4re classe »3. Cette profession, qui lui laisse beaucoup de loi-
sirs, est si peu lucrative que Saunier passe de nombreuses heures
ä Pofflcine du Pont; il y remplit les fonctions de secretaire : sa

plume elegante, son orthographe impeccable — combien diffe-
rente de celle de son patron — lui ont valu ä l'atelier le surnom
de «l'Ecrivain ».

Voilä done comment se presente la nouvelle Societe dont les

membres, avec leurs divers talents et ressources, se completent
efficacement. II ne surviendra qu'un seul changement au sein du

groupe, lorsqu'il faudra choisir un remplafant ä Scanavin. A qui
faire appel Le directeur montre un certain courage et aussi beaucoup

de flair en s'adressant ä un banni politique, Jean-Pierre
Berenger, homme de lettres dejä celebre par ses idees non con-
formistes.

1 Outre sa part de 14 000 francs dans la Societe, il semble preter de l'argent ä

plusieurs reprises : en 1794, Heubach devra encore ä l'hoirie Kirchberger 9343 livres
de Suisse « en son particulier » et 6333 livres de Suisse au nom de la Typographique
(A.C.V., Dg 13, reg. 18, p. 373 sqq.).

3 On peut citer d'autres bailleurs de fonds occasionnels : Bernard Rambois, de
Ciarens, avance 30 000 livres de France ä la Societe, le a fevrier 1778 (A.C.V., Dg 13,
reg. 4, p. 360). Le capitaine Lemaire, de Morges, prete 3000 francs en 1783 (A.C.V.,
Dg 13, reg. 7, p. 133).

3 A.C.V., Bdd 51/8, p. 333.
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Jean-Pierre Berenger (1737-1807) est ne ä Geneve, Enflamme

par les doctrines de Rousseau, il prend la defense du parti popu-
laire, c'est-ä-dire des Natifs de Geneve contre la classe privilegiee
des Bourgeois. Dans ce but, il publie un Memoire instructif con-
cernant les Natifs, qui lui vaudra l'expulsion du territoire genevois
en 1770 r.

Le proscrit se refugie probablement ä Lausanne, ou il fait la
connaissance de Heubach. En 1772, en elfet, Berenger confie au
libraire le soin d'imprimer trois volumes de son Histoire de

Geneve depuis son origine jusqu'ä nos jours 2, ouvrage qui sera brüle
comme eerit diffamatoire. En ete 1775, le banni, qui reside depuis
deux ans ä Caleve sur Nyon, signe un contrat avec Heubach. II
ne semble pas associe au meme titre que les autres membres,
mais agit plutot en collaborateur remunere 3.

Le traite conclu, Berenger desire se rapprocher de Lausanne.
En 1776, il quitte Caleve en demandant ä LL. EE. la bourgeoisie
de Nyon 4. Mais Berne, craignant la presence d'un revolution-
naire parmi ses sujets, refuse cette requete. II faudra done toute
l'influence de Heubach aupres du Conseil de la Ville pour que le

suspect soit aeeepte comme habitant lausannois. L'imprimeur
doit meme se porter garant de Berenger, par un billet signe le

29 decembre 1777 « portant engagement de sa part que pendant
tout le temps qu'il nous plaira de tolerer en cette Ville le dit
M. Berenger, ni Luy, ni ses Enfants ne seront jamais ä nötre
charge, et que luy dit Sr Heubach y pourvoira »5.

Berenger passe ses annees lausannoises (1775-1789) « relegue
dans une petite campagne et toujours renferme dans sa famille » 6.

Comme il paie regulierendem 15 sols en qualite d'habitant de la
Banniere de la Cite 7, il est bien possible qu'il ait elu domicile ä

l'Hermitage, propriete de Heubach. De toute fa^on, 1'imprimeur
et le refugie paraissent intimement lies. Heubach, parrain du
petit Jean-Louis « fils de Jean-Pierre Beranger, son bon et eher

1 de Montet, op. citt. I, p. 41.
z B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du Ier decembre 1772.
3 B.V.N., lettre de S.T.N. ä Berenger du 26 aoüt 1775.
4 Archives communales de Nyon, manual du Conseil (1774-1779).
s A.C.L., D 467, fol. 43.
6 Claudius Fontaine-Borgel, Jean-Pierre Berenger, historien, ancien syndic de

la Republique de Geneve, dans Bulletin de l'Institut national genevois, t. XXVIII
(1885), p. 131.

7 A.C.L., D 471 (1777 ä 1779); D 46g (1780 ä 1785) ; D 470 (1786 ä 1789).
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ami », legue par testament ä son filleul «tous les livres qu'il a ä Sa

Campagne » r.

Quel est le role du Genevois au sein de la Societe typogra-
phique Berenger est un homme cultive qui, par ses nombreuses
relations dans le monde des lettres et des sciences, est une aide
precieuse. II s'occupe de la partie litteraire de l'entreprise, con-
seille le directeur sur le choix des livres ä imprimer, traduit quelques

ouvrages etrangers, anglais particulierement2, complete cer-
taines editions 3. En outre, il fonctionne comme correcteur attitre
de la Societe et redige les circulaires d'un style alerte. Enfin,
homme de lettres lui-meme, il publie une Collection de tous les

voyages faits autour du monde par les differentes nations de 1'Europe,

parue ä Lausanne chez Heubach et Cie et ä Geneve che? Dufart,
en 1788-1789 (9 vol. in-8°).

La Societe typographique beneficie maintenant de l'erudition
d'un fin lettre et de l'enthousiasme d'un grand remueur d'idees.
Heubach n'aura jamais ä se repentir d'avoir pris le banni sous sa

protection.

3) Relations de la Societe avec les autres libraires

Les interesses de la Societe lausannoise ont cherche des le
debut ä etendre leurs relations commerciales. A part les libraires
et imprimeurs de la place — comme Grasset, Pott, Vincent,
Decomba? — la Typographique fournit encore ceux du Pays de
Vaud : de Feiice ä Yverdon, Chenebie ä Vevey ; plus loin, Fauche
ä Neuchätel, Bardin et Gosse ä Geneve, les freres Otto ä Coire,
Thurneysen ä Bäle, la Societe typographique ä Berne. Le groupe-
ment lausannois correspond avec de nombreuses maisons de
France : Panckoucke ä Paris, Bruysset ä Lyon, Sainton ä Troyes,
Mottier et Renault ä Nevers, Faivre ä Pontarlier, Casamea ä

Montauban. Sa renommee s'etend en Italie, en Allemagne, aux
Pays-Bas et meme en Pologne.

Le detail des relations entre la Societe typographique et la plu-
part de ces maisons nous echappe. Heureusement, une imprimerie

1 A.C.V., Bg 13 bis/16, fol. 36 v. sq.
2 Par exemple : Description des terres magellaniques et des pays adjacens, de

Thomas Falkner (3 vol. in-16, Heubach, 1787).
3 Par exemple : Geographie de Busching... retonchee par-tout et ornee d'un precis

de l'histoire de chaque etat par Mr. Berenger. (A Lausanne, chez S.T.L., 1776-1783,
in-8°, 13 vol.)
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a garde les lettres que lui a envoyees Heubach. Grace aux fonds
de la Typographique de Neuchätel, il est possible d'etudier avec
une certaine minutie les rapports des deux entreprises romandes.
En parcourant cette correspondance, nous pouvons imaginer les

problemes poses d'une maniere generale aux editeurs suisses de

cette epoque.

4) Relations de la Societe avec la Typographique de Neuchätel

En 1774, Heubach a voulu resserrer ses liens avec Neuchätel,
« etant persuade qu'une intime liaison et arrangemens pour des

entreprises entre les deux maisons pourroit etre aux avantages
reciproques » L Une « conference » reunit ä Payerne, le 13 mars
1774, les representants des deux Societes 2. Un mois plus tard,
un traite de commerce est conclu. « Desirans de donner plus de

celebrite, plus de promptitude, plus de variete et plus de süretes »

ä leurs entreprises, les soussignes sont convenus de « former une
liaison selon les regies et conventions suivantes » 3 :

1) Nous imprimerons de concert les ouvrages choisis par le suf¬

frage unanime des deux societes et les interresses determineront
de meme la quantite d'exemplaires et la part que chacune des
societes prendra ä l'Edition par tiers ou par moitie.

2) Chaque societe imprimera chez eile, ä ses fraix, une portion de

l'ouvrage accepte et y employera toute la diligence possible, et le
nombre de presses convenu pour cela, sans que les entreprises
particulieres doivent nuire ä la diligence necessaire de celles en
commun.

3) Aucune des deux societes ne pourra tirer, d'un ouvrage ni d'une
portion de cet ouvrage aucun exemplaire au delä du nombre
convenu.

4) On conviendra de meme du format, du caractere et du papier ä

employer dans ces editions et on s'entraidera pour le papier.

5) Chaque societe debittera ä ses perils et risques la portion con-
venue sur l'ouvrage imprime.

6) On est convenu pour les livres ainsi communs, d'un prix fixe
de la feuille ; et aucune des deux societes ne pourra vendre ni
aux libraires etrangers ni ä ceux du Pays au-dessous de ce prix

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 2 fevrier '1774.
2 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 2 mars 1774.
3 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 9 avril 1774.
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qui sera a raison d'un creutzer valeur de Berne ou de neuf
deniers, argent de france, pour le plus bas.

7) Si l'une des societes avoit debitte et place sa portion avant
l'autre, eile aidera l'autre ; et ces exemplaires fournis entreront
dans le compte de change.

En redigeant cet accord, chaque partie manifeste une double
intention : d'une part, conserver une certaine independance et
maintenir ses positions acquises sur le marche du livre ; d'autre
part, empecher que l'autre partie ne profite de cette liberte pour
s'enrichir aux depens de l'association et devenir ainsi une concur -

rente. Cette attitude ressort clairement dans les articles 8 et 9 :

8) Si l'une des deux societes s'etoit engagee ä ne fournir qu'ä un
seul libraire de quelque ville ou d'un Pays, des Exemplaires
d'une edition ainsi faite en commun et contre argent, l'autre
societe sera tenue de s'y conformer mais sous la condition
expresse que laditte fourniture sera censee faite pour le compte
en participation au profit des deux societes, selon la proportion
du nombre d'Exemplaires dont chacune se sera chargee dans la
ditte edition.

9) II est reserve que les articles ci-dessus du presens accord auront
uniquement pour objet les impressions faites en commun;
chaque societe reste d'ailleurs en pleine liberte de former telle
autre entreprise qu'elle voudra pour son compte particulier,
sans etre tenue ä en rendre l'autre participante que de son bon
vouloir, mais eile sera obligee d'en aviser l'autre exactement et
a terns pour eviter toute concurrence et ces articles entreront
toujours dans le compte mutuel de change sans qu'il puisse etre
refuses par la societe qui les imprimera.

En outre, toujours ä l'affut d'ouvrages ä succes qu'ils pourront
reediter avantageusement, les interesses decident d'entretenir « a

frais egaux et communs a Paris, un correspondant homme de

lettres afin d'etre diligemment avises de tout ce qui paraitra de

nouveau ». D'entente, on choisit M. l'abbe Rozier, homme « actif
et intelligent », auteur du Journal de Physique 1.

Notons enfin que, sur la demande du prudent Heubach, «le

present accord aura force par Essai pendant un an... et pourra
etre renouvelle au bout de ce terns »2.

1 B.V.N., ibid., art. 10.
2 B.V.N., ibid., art 11.
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Du reste, on prevoit meme d'eventuelles difficultes et le moyen
d'y remedier :

12) La bonne foy doit etre la regle l'ame et le principe du present
accord, cependant comme il peut arriver qu'il survienne quelques

difficultes entre nous, nous nous engageons des ä present
et pour la suitte de ne recourir a aucun tribunal pour aucun cas

n'y pretention quelconques, n'y difficultes, que ce soit, mais
de nous soumettre absolument et sans relief a deux arbitres
choisis un par chaque societe, lesquels feront choix aussitot
d'un surarbitre, ils termineront et decideront ä l'absolue et
sans delai tout differens quelconques qui pourroyent malheu-
reusement survenir contre notre intention presente.

Cette collaboration typographique a-t-elle porte les fruits espe-
res Durant toute l'existence de la Societe lausannoise, les deux
maisons n'ont edite que trois livres en commun : un ouvrage de

John Hawkesworth, intitule Relation des voyages entrepris par
ordre de Sa Majeste britannique..., quatre volumes in-8°, en 1774 ;

une Histoire de Maurice, comte de Saxe, par M. D'Espana, en
deux volumes, en 1774 egalement1 ; enfin, une oeuvre de Robertson,

Histoire de l'Amerique, quatre volume in-12, en 17782. Trois
editions en neuf ans, c'est bien peu, il faut en convenir. Remar-
quons que deux d'entre elles ont paru l'annee meme du contrat.
Quant ä la troisieme, imprimee quatre ans plus tard, Heubach a

d'abord projete de l'editer seul; mais presse par le temps, il a

consenti d'abandonner la moitie du travail ä la maison de Neu-
chätel. Auparavant, il a fallu elaborer un nouvel accord pour
regier les details de cette impression 3. Que peut-on deduire de
ces faits? II parait presque certain que le traite de 1774, applique
pendant quelques mois, n'a plus ete renouvele. Sans doute
l'impression commune a-t-elle engendre trop de difficultes,
chaque partie cherchant son interet particulier. II n'est pas rare
que l'une ou l'autre maison — celle d'Ostervald surtout —
recoure ä des procedes incorrects, quand eile y trouve son avan-
tage. Temoin le differend qui a eclate entre les deux associes ä

propos d'une impression, les Klemens d'histoire generale de Millot.

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 22 fevrier 1774.
J B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 24 fevrier 1778.
3 Ibid.
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Annoncee des le debut de fevrier 1774 par la Typographique
de Lausanne, la mise sous presse de l'ouvrage est retardee par
l'absence de Heubach, alors en voyage. Neuchätel, qui a une
presse « oisive » et flaire une bonne entreprise, demande ä en edi-
ter la moitie ; mais Saunier refuse cette offre r. Alors la maison
neuchäteloise, sans plus s'inquieter de son associee, commence
elle-meme, en aoüt, l'impression de Millot et devance l'autre
officine. Heubach, de retour, s'indigne de ce procede malhon-
nete :

II est des epoques ou (par oubli) l'on manque quelquefois ä cette
delicatesse qui nous dirige dans nos engagemens. Permettes-nous, MM.,
de vous dire que vous vous trouves dans ce cas ä l'egard de Millot,
puisque vous n'ignores pas que jamais il n'y a eu de decision formelle
pour vous abandonner la demy de l'impression de cet ouvrage... 2

Alors les reproches de pleuvoir :

Si du moins vous eussies fait ce que vous avez promis dans votre
lettre du 28 juillet de suivfe l'edition de Paris page ä page et format in-12,
il nous auroit fait plaisir de l'executer de concert; mais par votre
format 8° vous nous faites perdre le fruit de toutes les dimensions que
nous avions prises, soit pour le format, le caractere et le papier choisis

pour cette impression, ainsi que manquer a nos correspondans en ne
suivant pas l'annonce que nous leur avons confirmee... 3

En septembre, Ostervald s'adresse au ministre Durand, ä

Berne, choisi comme arbitre du litige. Le professeur ne peut
qu'avouer son incompetence :

Naturellement paresseux, ecrivant peu de lettres, et d'ailleurs
surcharge d'affaires, je suis peu informe de ce qui se passe ä Lausanne...
II me parait comme vous qu'il faudroit etablir entre les deux societes une
harmonie plus parfaite. Je me propose, ä vue de paix, de faire un tour ä

Lausanne dans le courant du mois prochain... Essayez cependant de
terminer les choses par vous-memes... 4

Pour finir, Heubach imprime seul l'ouvrage qui parait en 1775
ä Lausanne, « chez la Societe typographique », dans le format

1 B.V.N., lettre de S.T.L. a S.T.N, du 3 aoüt 1774.
2 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 23 aoüt 1774.
3 B.V.N., ibid.
4 B.V.N., lettre de Durand ä S.T.N. du 25 septembre 1774.
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in-12, comme notre libraire l'avait decide des le debut. Neuchätel
a du ceder.

On comprend que de telles experiences n'encouragent pas les

deux entreprises ä collaborer, dans le domaine de l'impression du
moins. Malgre l'echec du contrat de 1774, les maisons n'ont cesse
de se fournir en livres l'une chez l'autre et de se rendre de menus
services : envois de marchandises en commun dans les regions
eloignees pour diminuer les frais de transport, conseils d'ordre
litteraire ou renseignements concernant le marche du livre. Bref,
en depit de nombreuses difficultes, Ostervald et Heubach trou-
vent dans leurs relations des avantages reels.

Par consequent, n'y aurait-il pas grand profit ä s'adjoindre
d'autres maisons suisses, jusqu'alors rivales, mais qui devien-
draient de precieuses collaboratrices L'impression en commun
aurait alors des chances de succes.

C'est du moins la question que se pose l'ambitieux libraire qui
reve de creer une federation des societes typographiques suisses.

5) Confederation typographique Lausanne-Berne-Neuchätel
(1778-1783)

De severes mesures, prises subitement par la censure fran-
paise, activent la realisation des projets de Heubach. Au
XVIIIe siecle, libraires et imprimeurs europeens se fournissent
principalement en livres fran?ais; or les privileges exclusifs,
recherches par les editeurs du Royaume, rendent ces ouvrages
fort chers ; mais les contrefafons se multiplient dans toute la

France, moins onereuses que les impressions originales et tres
appreciees ä l'etranger. Le 27 fevrier 1778, Heubach annonce une
mauvaise nouvelle ä Neuchätel:

On nous a envoye depuis Lyon les Reglemens et l'Edit du Roi qui
deffend toutes contrefa?on pour le Royaume quel ouvrage que ce soit
ainsi la Suisse, l'Italie, l'Allemagne et la Hollande payeront les livres
fran?ois bien eher '.

Heubach expose alors son plan :

On a souvent projette une association generale en Suisse pour la

Typographie, voici l'epoque ou elle pourra se forme avantageusement

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 27 fevrier 1778.
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entre les Maisons de Berne, Neuchätel, Yverdon et Lausanne, en
n'impriment que mille ou 1500 exemplaires et vendent pour les interets
generale on pourra faire des entreprises tres fructueuses

Le directeur lausannois s'adresse done aux trois Societes typo-
graphiques de Suisse occidentale, celles de Neuchätel, Berne et
Yverdon,

En 1778, la Societe typographique de Berne, fondee par
V.-B. de Tscharner, a vingt ans. Depuis 1775, elle possede sa

propre imprimerie et se developpe sous la direction de E.-F.
Fischer, J.-R. Sinner et S. Kirchberger, celui-la meme qui est
interesse ä la Societe de Lausanne 2. Cette entreprise bernoise,
Heubach la connait bien, car il a dejä collabore avec elle pour
l'impression des Incas, ou la destruction de l'empire du Perou, de

J.-F. Marmontel, en 1777.
Quant ä la Societe litteraire et typographique d'Yverdon,

fondee en 1775 par le professeur Lex et le docteur Verdeil, elle
est en pleine faillite 3. Heubach doit renoncer ä une association
yverdonnoise.

Au mois d'avril 1774, rimprimeur se rend sur les bords de

l'Aar pour conclure des arrangements ; les maisons bernoise et
neuchäteloise entrent aussitöt dans ses vues, « avec d'autant plus
d'empressement que nous souhaitions souvent une liaison aussi
etroite que possible, pour que l'interet particulier ne put plus
prevaloir et faire naitre des difhcultes haissables »4. Sans tarder,
un « projet de liaison » est signe le 17 mai 1778 ä Neuchätel. En
voici les points essentiels :

1) Chaque maison aura deux presses reservees au travail en

commun ; dans toute entreprise, chaque maison s'interes-
sera pour un tiers.

2) Si l'une ou l'autre maison imprime quelques feuilles de

plus que les autres, « on lui tiendra compte de ses debourses
outre six livres de France pour usure de caractere, encre,
etc. »

1 B.V.N., ibid.
2 J. Lindt, Die typographische Gesellschaft in Bern, Berne 1958, p. 3-8.
3 J.-P. Perret, Les imprimeurs d'Yverdon au XVII" et au XVIIIe siecle.

Lausanne 1945, Bibliotheque historique vaudoise, p. 265-267.
4 B.V.N., lettre de S.T.B, ä S.T.N, du 28 avril 1778.
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3) On decidera en commun du choix de l'ouvrage, des carac-
teres, du format et du papier.

4) Chaque societe ecoulera librement la part qui lui aura ete

attribute, ä condition de rendre compte de ses ventes ä la
masse generale.

5) Les impressions faites ä titre particulier ne sont pas tou-
chees par ce traite *.

Bien que le contrat etabli ne concerne que l'imprimerie, les
trois maisons desirent aussi profiter de cette liaison pour etendre
leur commerce de livres. Le 4 juin 1778, Heubach envoie ä Neu-
chätel « une Note des articles qui nous parroissoient propre a

former une masse en Societe ». Chaque ville presente sa liste :

Lausanne offre trente-deux titres, Neuchätel vingt-neuf et Berne
vingt2. Ces echanges de livres s'avereront fructueux.

Desirant imprimer en confederation « ce qu'il y aura d'inte-
ressant en France ou d'autres pays », sans nuire ä leurs productions

particulieres, les signataires doivent augmenter leur materiel
d'exploitation. Aussi les Typographiques de Lausanne et Berne
rachetent-elles au mois de mai rimprimerie de Lex, d'Yverdon,
dont on liquide les biens : contre 200 louis, elles acquierent des

caracteres assortis et trois presses. Celles-ci, embarquees ä Yver-
don ä la fin de mai, sont en si mauvais etat qu'elles ne pourront
fonctionner avant le mois d'aoüt 3.

Pendant cinq ans, les six machines destinees aux impressions
communes travaillent sans reläche ; les ouvrages s'ecoulent aise-

ment et l'entente regne en general. Un seul moment critique : en

1779, la Societe bernoise se dissout, mais renait aussitot sous le

nom de « Nouvelle societe typographique de Berne », qui poursuit
sa collaboration 4. Chaque ete, les associes se rencontrent dans

une ville ou l'autre pour regier les comptes annuels. Ces derniers,
fort compliques, entrainent parfois des chicanes : comment repar-
tir equitablement les pertes et les profits Comment distinguer
avec precision les echanges faits en confederation ou ä titre
prive? En 1780, par exemple, des discussions interminables met-

1 B.V.N., lettre de S.T.B, ä S.T.N, du 3 mai 1778.
2 B.V.N., supplement ä la lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 4 juin 1778.
3 J.-P. Perret, op. cit., p. 270-371.
4 B.V.N., lettre de N.S.T.B. 3 S.T.N. du 9 septembre 1779.
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tent aux prises Lausanne et Neuchätel. Heubach, s'estimant lese,
reproche au Banneret ses procedes incorrects : « Nous voyons
avec peine... les changemens que vous portes chaque annee au
reglement des comptes particuliers... Vous cherches done,
Messieurs, de varier selon qu'il tournera a votre avantage, cela ne

nous parroit pas equitable... » 1 Comme Ostervald proteste avec
energie, le differend ne sera regie definitivement qu'en janvier
1781, dans une entrevue ä Berne L

Malgre ces dissensions momentanees et inevitables, l'activite
de la Confederation se poursuit jusqu'en 1783, annee de la
dissolution de la Typographique lausannoise.

En qualite de liquidateur de la Societe vaudoise, Heubach se

rend au mois de mars 1783 ä Berne pour regier les comptes de la
Confederation 3. II saisit cette occasion pour conclure un nouveau
traite avec Berne et Neuchätel; il le fait au nom de « Heubach
et Cie», jeune societe qui remplace la Typographique dissoute 4.

Ce dernier accord — Berne, Neuchätel, Heubach et Cie —
n'aura qu'une duree ephemere, puisque, vers la fin de 1784, les
affaires communes cessent entre les trois maisons. Les associes se

rencontrent une derniere fois ä Berne, en 1785, pour regier «

definitivement et amicalement» leurs comptes 5.

6) Dissolution de la Societe typographique de Lausanne (1783)

Le ier mars 1783, la Typographique lausannoise a done pris
fin 6. Nous sommes quelque peu etonnes de cette brusque dispa-
rition que rien ne presageait; la correspondance ne trahit aucun
malaise entre les associes, les affaires sont florissantes, surtout
depuis l'alliance avec Neuchätel et Berne, les problemes financiers
paraissent hors de cause. Peut-etre trouvons-nous la veritable
raison de cette dissolution dans un registre du notaire Bergier :

le 20 novembre 1782, Samuel Kirchberger s'est retire de la

Societe, apres avoir vendu ä Heubach la part et portion de l'interet
qu'il possede dans la Typographique. Cette part, en quoi qu'elle

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N du 4 septembre 1780.
2 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 16 janvier 1781.
3 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N. du 7 mars 1783.
4 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 22 mars 1783.
5 B.V.N., lettre de N.S.T.B. ä S.T.N. du Ier septembre 1785.
6 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 21 fevrier 1783.
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puisse consister, «tant en dettes, actives, passives, qu'en fond de
Marchandises quelconques» a ete cedee ä Heubach contre
14 000 francs de 10 batz piece. En garantie, le directeur affecte
la generalite de ses biens et «tous ses fonds de librairie et d'lm-
primerie... » 1

Ainsi Heubach dispose maintenant de la plus grande partie
du capital commun. Cette situation l'incite ä reprendre son inde-
pendance et ä fonder une societe qui, desormais, portera son
nom. II l'annonce ä Neuchätel :

Par arrangemens pris avec ma societe Typographique, je suis seul

possesseur de notre Imprimerie et toutes les nouvelles entreprises Entre-
prises depuis le 1. mars prochain regarderont ma nouvelle Societe sous
la Raison de JEAN-PIERRE HEUBACH ET CIE quoique celle de
la Societe Typographique soit prolongee pour une Annee et que je reste
Gereur avec notre Sr Duplan ainsi tout ce qui concerne les nouvelles
affaires je vous prie de me les adresser sur ma susditte Raison 2.

Les derniers reglements de compte de la Typographique se

poursuivront bien apres «Facte de dissolution» prononce le

17 decembre 1784 3. L'hoirie Kirchberger reclamera le solde de

son du jusqu'en 1802 L Voilä done Heubach ä la fois liquidateur
de la Typographique et directeur de sa propre entreprise.

7) Productions de la Societe typographique de Lausanne (1774-1783)

Les presses de la Typographique n'ont pas chome : en neuf
ans, plus de cinquante ouvrages ont paru ä la rue du Pont.
D'abord prudent, Heubach reimprime quelques livres faciles ä

ecouler, comme les Psaumes de David en 1775 et, la meme annee,
les Argumens et reflexions sur les livres et sur les chapitres de la
Sainte Bible..., par J.-F. Ostervald. En 1777, e'est une cinquieme
edition de la Sainte Bible, qui contient le Vieux et le Nouveau
Testament... A part les ouvrages religieux, citons une traduction du
grand Haller, Alfred, roi des Anglo-Saxons, en 1775, suivie des

Lettres de feu Mr de Haller contre M. de Voltaire, publiees ä Berne
et ä Lausanne, chez les Societes typographiques, en 1780. Rete-

1 A.C.V., Dg 12, reg. 7, p. 343 sqq.
2 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 31 fevrier 1783.
3 A.C. V., Dg 13, reg. 9, p. 331 sq.
4 A.C.V., Dg 41, reg. 1, p. 303 sqq.
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nons encore un ouvrage important en 1776 : Dictionnaire raisonne
universel d'histoire naturelle, de Valmont de Bomare, en neuf
volumes in-8°, dont les deux premiers ont paru chez Bruysset ä

Lyon.
L'imprimeur cherche une source de gain dans la publication

de periodiques ; ainsi, les Nouvelles de la Republique des Lettres,
recueil mensuel portant le meme titre que le journal du philo-
sophe Bayle. Seuls ont paru chez la Typographique les numeros
de « Juillet» et « Auguste » de l'an 1775 I. Autre tentative en 1778 :

l'impression des Annales politiques, civiles et litteraires..., de Lin-
guet, qui disparaissent apres septante et un numeros (1778-1780);
la suite est publiee chez Heubach et Cie ä partir d'octobre 1787,
mais cessera definitivement en decembre de l'annee suivante.

L'activite de la Societe devient vraiment fructueuse ä partir
de l'union avec Berne et Neuchätel. On compte environ vingt
titres edites en confederation, chiffre etonnant en comparaison des

trois ouvrages imprimes par Lausanne et Neuchätel entre 1774
et 1778. La plupart de ces ecrits sont des contrefagons de « nou-
veautes » etrangeres : par exemple, Irene, tragedie de Voltaire, le
The&tre de societe, de Mme de Genlis, ou les Lettres physiques et
morales... de De Luc, tous edites en 1778.

Pour les entreprises de grande envergure, les trois imprimeries
ont plus de peine ä s'entendre. Le 18 juillet 1778, peu apres la
mort de Rousseau, Heubach propose ä ses associes la publication
des CEuvres completes du grand ecrivain 2. II pense y ajouter les
Memoires de l'auteur et orner les volumes des « paysages charmant

du cote de Vevey que M, Rousseau indique surtout dans

son Helo'ise »3, Le Lausannois enthousiaste elabore un projet
allechant, qui ne sera pourtant jamais realise. Heubach n'a-t-il pas
trouve aupres de ses correspondants l'appui necessaire C'est
probable. Mais cet echec sera compense par une autre entreprise
interessante.

L'Encyclopedie de Diderot et d'Alembert, editee ä Paris de

1751 ä 1766, a conquis le public de France et de Suisse romande.

1 Le journal se poursuit la meme annee chez un autre editeur, sous le nom de
Observations periodiques sur la Philosophie et les Belles-Lettres (A. Bonard, La presse
vaudoise, Lucerne 1935, p. 14).

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N du 18 juillet 1778.
3 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 4 aoüt 1779.
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L'apparition, en 1776-1777, du Supplement ä l'ouvrage est pour
de nombreux imprimeurs l'occasion de nouveaux projets. L'edi-
teur genevois Pellet s'entend avec le Parisien Panckoucke et
Duplain de Lyon, pour lancer une Encyclopedie refondue, avec
les Supplements, en trente-six volumes in-40, plus trois volumes
de Planches et six volumes de Tables.

Heubach ne desire pas rester en arriere : il se propose de

sortir une edition in-8° de l'ouvrage refondu, lorsqu'il apprend
que Pellet a la meme intention. Les Lausannois envoient une
lettre indignee ä Geneve :

Nous avons pense avant vous ä une edition 4° de l'Encyclopedie,
l'un de nous l'avoit propose k M. Panckoucke un mois avant que vous
eussiez publie votre prospectus... Nous pouvions comme vous et pour
vous nuire annoncer une edition in-40 au rabais ; au lieu de cela nous
faisions une edition 8°... Ces deux entreprises etaient distinctes : cepen-
dant que faites-vous? Vous annoncez la meme edition et au rabais...
Puis done que vous en agissez ainsi, nous vous prevenons que si dans

15 jours vous ne retires pas votre prospectus in-8°, nous allons annoncer
notre edition 8° au meme prix que la votre et de plus une edition in-40
telle que la votre... C'est ainsi qu'on se coupe la gorge les uns aux
autres L

Ces menaces semblent avoir porte leurs fruits, car les libraires
finissent par s'arranger : Pellet renonce ä son edition in-8° et
Heubach n'imprimera pas d'Encyclopedie in-40. En collaboration
avec la Nouvelle Societe typographique de Berne, la maison lau-
sannoise execute, ä partir de 1778, son edition in-8° (Neuchätel
avait refuse sa participation ä ce travail). Satisfait du succes des

premiers volumes, Heubach projette en octobre 1779 un tirage
parallele de l'ceuvre ä 3000 exemplaires. Le moment s'y prete
bien ; Pellet et ses associes viennent d'ecouler leur propre Encyclopedie

et notre libraire ecrit :

Une nouvelle edition leur importe peu... la somme que nous offrons
leur parroitra un gain honnete, leur moisson est faite : ils nous par-
roissent inclines a nous permettre de glaner apres eux z.

1 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 20 novembre 1777, qui contient la copie
de la missive envoyee ä Pellet, datee du meme jour.

2 B.V.N., lettre de S.T.L. ä S.T.N, du 16 octobre 1779.
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Invites ä participer ä cette nouvelle entreprise, les Bernois
acceptent aussitöt, tandis que les collaborateurs d'Ostervald decli-
nent l'offre r.

C'est ainsi que paraissent ä Lausanne et ä Berne, chez les
Societes typographiques, deux editions in-8° de 1'Encyclopedie
fran^aise : une premiere, de 1778 ä 1781, en trente-six volumes,
plus trois volumes de Planches ; une deuxieme, de 1779 ä 1782,
« edition exactement conforme ä celle de Pellet in-40 », en sep-
tante-cinq volumes, dont trois volumes de Planches in-40.

L'Encyclopedie demeure la production la plus ambitieuse de la
Societe typographique de Lausanne.

3. La Societe Heubach et Cie (1783-1789)

Cette nouvelle Societe, dirigee par Heubach est, comme l'an-
cienne Typographique, une entreprise d'imprimerie et de librai-
rie. Les noms des associes ne nous ont pas ete reveles, mais il y a

tout lieu de penser que Berenger y collabore et peut-etre aussi le
ministre Durand, ainsi que Saunier. C'est la derniere etape heu-
reuse pour Heubach, car dejä l'horizon s'assombrit.

1) Le proces Decombaz (1784-1787)

Heubach, on l'a vu, a promis de mener ä chef la liquidation de

son ancienne Societe typographique, täche fort ingrate, qui
consiste surtout ä faire rentrer l'argent de debiteurs recalcitrants.
L'un de ceux-ci, par sa mauvaise foi et son obstination, suscitera
des ennuis sans nombre ä ses creanciers.

Gabriel Decombaz, originaire de Lutry, et qui tient une
librairie ä Lausanne, est client de Heubach, En 1775, en effet,
celui-ci lui a remis des «livres de louage » pour 1500 francs2 et,
plus tard, la Typographique lui a vendu ä credit pour n 500 et
6000 francs de marchandises diverses 3. Mais le negociant ne peut
pas payer ; il contracte alors des emprunts aupres de banquiers et
de particuliers, s'adressant ä Saunier et ä Heubach entre autres,
qui lui avancent de l'argent. Geste fort imprudent puisque, au
debut de 1784, Decombaz est ä la veille de la faillite. S'apercevant

1 La maison de Neuchätel a prefere s'entendre avec Pellet pour donner avec lui
une deuxieme edition in-40 de ¥Encyclopedie, en 1778-1779 (cf. Charles Guyot,
Le rayonnement de 1'Encyclopedie en Suisse frangaise, Neuchätel 1955, p. 59).

1 A.C.V, Dg 13, reg. 2, p. 436.
3 A.C.V., Dg 12, reg. 5, p. 189, reg. 6, p. 47.

3
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du danger qui les menace, Heubach et Saunier exigent de leur
debiteur un «acte de sürete ». Decombaz reconnait devoir
7500 livres de France ä la Societe typographique, 10 130 livres ä

Heubach et 2250 livres ä Saunier I.
Malheureusement, nos deux associes ne sont pas les seules

dupes de ce commer?ant insolvable. En decembre 1784 et janvier
1785, le Conseil de la Ville accorde des « provisions » contre
Decombaz ä plusieurs libraires et papetiers du Pays de Vaud 2.

Des plaintes parviennent de Bäle, Paris, Lyon, Turin. Accule,
esperant recuperer sur place des fonds places en Sardaigne,
Decombaz entreprend un grand voyage d'affaires, en mai 1784 3,

Qui s'occupera de son echoppe II en laisse la direction ä

Antoine Saunier 4. Celui-ci se trouve dans une situation epi-
neuse : les fournisseurs, qui ont retire leur confiance ä Decombaz,
refusent de livrer des marchandises ä son gerant; d'autre part,
les creanciers se font insistants ä tel point que, n'y pouvant plus
tenir, Saunier denonce sa gerance, le 21 janvier 1785 5. Le meme
jour, le papetier Reboul, les imprimeurs Hignou et Cie, Henri et
Luc Vincent, ainsi que la Societe typographique demandent au
Conseil de Lausanne « de mettre les biens dudit Decombas en
decret », requete accordee par la Ville 6.

On imagine la stupeur et la colere du voyageur, ä son retour,
dans le courant de mars. Sans perdre un instant, Decombaz reagit.
En toute hate, il fait imprimer une circulaire adressee secrete-
ment ä ses creanciers pour se justifier. Nous ne possedons pas ce

document, mais pouvons en supposer le contenu par la reponse
cinglante de Heubach et Saunier. Ceux-ci, blesses ä vif par des
« fausses imputations contre eux » figurant dans cet ecrit, publient
ä leur tour un « Avis » dans lequel ils refutent les accusations de

leur debiteur 7. Par son ton acerbe, cette polemique envenime
l'affaire. De part et d'autre, la tension augmente, les adversaires
se figent dans leurs positions. Ainsi commence un interminable
proces qui conduira les parties adverses devant les tribunaux lau-

1 ACV, Dg 13, reg. 8, p. 374 sq.
1 A.C.L., D 101, fol. 167, 182 v., 183 v., 184.
3 B.V.N., Avis envoye par Heubach ä S.T.N. le 30 mars 1785.
4 A.C.V., Dg 12, reg. 8, p. 376.
5 A.C.L., D 101, fol. 186,
6 A.C.L., ibid.
7 B.V.N., Avis envoye par Heubach ä S.T.N. le 30 mars 1785.
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sannois et, ä plusieurs reprises, exigera l'intervention de LL. EE.
de Berne.

Le libraire en faillite, assiste de Me Portaz, demande aussitot
la suspension du decret de ses biens. Comme le bailli de Lausanne

repousse sa requete, le 9 avril 1785 l, Decombaz n'hesite pas ä

recourir ä Berne. Le 16 mai, les creanciers se groupent, choisissant
un avocat en la personne de Me Secretan, Docteur en droit,
Avocat en Cour Souveraine et membre du Conseil des Soixante.
Iis deleguent ä Berne un « procure » qui defendra leurs interets.
C'est ainsi qu'Antoine Saunier, le professeur de Feiice, le papetier
Reboul, les imprimeurs Hignou et Luc Vincent donnent pleins
pouvoirs ä Jean-Pierre Heubach « de paroitre... par devant Sa

Grandeur l'Illustre et Puissant Seigneur Thresorier du Pays de
Vaud le 18 de ce mois, et ensuite a la Haute Audience de Leurs
Excellences Nos Souverains Seigneurs des Supremes Appellations
du Pays de Vaud ä Berne, au Jour qui sera fixe »2. Heubach et
son avocat rentrent satisfaits, puisque la Chambre bernoise, le

24 mai, a rejete la plainte de Decombaz 3.

Le proces traine tout l'ete 1785 et se poursuit durant l'annee
1786 encore. Decombaz, voulant ä tout prix eviter la saisie de ses

biens, propose qu'ils soient simplement « mis en sequestre ».

Sentences sont rendues ä ce sujet par la Justice Inferieure de

Lausanne, puis, en deuxieme et troisieme appellations, par les tribu-
naux des Vingt-Quatre et des Soixante : trois fois, Decomba?
essuie un refus, que la Chambre des appellations romandes s'em-
presse de confirmer le 11 mars 17864.

Toutefois, l'obstine negociant ne se resignera que le 2 fevrier
1787, quand l'Avoyer, les Grand et Petit Conseils de Berne lui
auront definitivement refuse la mise sous sequestre de ses biens 5 :

ils seront done saisis le 19 fevrier 6.

Enfin, ultime tentative de Decomba? : il exige que la partie
adverse soit tenue « de lui payer les dommages, interets et depens »

occasionnes au cours de l'affaire. Une derniere fois, Heubach et
sa partie l'emportent devant les tribunaux lausannois les 25,

1 A.C.V., Bg 1/54, p. 379.
3 A.C.V., Dg ia, reg. 10, p. 40.
3 A.C.V., Bg 1/54, p. 378 sq.
4 A.C.V., Bg 1/54, p. 43a sq.
5 A.E.B., Rathsmanual n° 387, le 3 fevrier 1787.
6 A.C.V., Dg 13, reg. 13, p. 93 sq.
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26 et 27 avril 1787, puis ä Berne, le 29 mai, devant les Seigneurs
des Supremes Appellations b

Heubach, qui a lutte jusqu'au bout, pousse un soupir de sou-
lagement, oü se mele quelque amertume : « Notre proces est enfin
radicalement termine, notre Partie adverse a ete condamnee
devant tous les tribunaux ici et ä Berne, mais ce malheureuse-
ment ne peut pas nous payer les frais ; la seule satisfaction que
nous aurons, cest de lui faire Bannir du canton de Berne. » 2

Helas notre imprimeur tire bien les justes conclusions de

cette affaire : le proces ne lui a suscite que des desagrements.
Pensons d'abord aux tracasseries de la procedure, au temps perdu
ä courir les tribunaux de Lausanne et de Berne. C'est en effet
toujours Heubach que deleguent les autres creanciers, non seule-
ment parce qu'il est le principal interesse, mais aussi ä cause de

ses competences et de sa parfaite connaissance de 1'allemand. De
plus, ses voyages ä Berne sont onereux et l'ont arrache pendant de

longues semaines ä la direction de son imprimerie. D'autre part,
ces querelies ont sans doute cause du tort ä la bonne renommee
de Heubach, car Decombaz, denue de tout scrupule, n'a pas
hesite ä salir son adversaire par de vils procedes 3, Des le debut
du litige, les calomnies n'ont cesse de circuler, obligeant Heubach
ä reagir avec vigueur : en 1785, il publie un Memoire et Etat de

sa Maison 4, destine ä rassurer ses correspondants sur la marche
de ses affaires.

Les quelques lignes d'introduction revelent la gravite des

torts faits ä Heubach :

Comme il s'etoit repandu des bruits aussi desavantageux que des-
titues de fondemens, et que ces bruits alteroient, detruisoient notre
credit, allarmoient nos creanciers, ne permettoient aucune confiance,
rendoient nos operations onereuses et difificiles, et tendoient ä detruire
notre Commerce, au moment oü il devenoit le plus florissant, nous
avons cru devoir soumettre l'etat de nos affaires et nos livres ä l'examen
de personnes respectables, eclairees, ayant de l'experience dans ces sortes
d'objet, pour que leur temoignage detruisit ces bruits calomnieux et nous
rendit une confiance necessaire et dont nous osons nous croire dignes s.

1 A.C.V., Bg 51/4, p. 482 sq.
2 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 8 juin 1787.
3 Cf. l'avis calomnieux auquel Heubach a repondu le 30 mars 1785.
4 B.V.N., circulaire de Heubach ä S.T.N. du 22 decembre 1785.
s B.V.N., ibid.
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Puis l'imprimeur expose l'etat de sa fortune 1 :

BILAN DE JEAN-PIERRE HEUBACH ET COMPAGNIE,
LIBRAIRES ET IMPRIMEURS A LAUSANNE, A LA DATE

DU 20 DECEMBRE 1785

D O I V.' Argent de Suisse
Livres sols den.

A divers par Lettres de rentes et obliga¬
tions 19 812. 6. 4.

— — — par Billets 5 446. — —
par Comptes courans. 15 356. 14. 4.
pour petites dettes 300. — —
Balance 92 275. 12. —

L. 133 190. 12. 8.

Avoir Argent de Suisse
Livres sols den.

Par deux obligations contre le Sieur Decom-
baz, portant hypotheque speciale 6 870. — —
Une dite de 2525 L. sur laquelle il est redü 1 200. — —
Pour divers Billets ä ordre, en porte-feuille 1 677. 12. 8.
Par divers Debiteurs, extraits du Grand
Livre 35 968. 12. —
Pour nos livres evalues ä prix de fabrique,
suivant l'inventaire verifie par M. Pott,
libraire 27 388. 18. —
Pour nos portions dans la ci-devant Societe
Typographique de Lausanne 26 085. 10. —
Par avances faites pour la dite Societe 4 000. — —
Pour notre imprimerie de sept Presses etc.
ä prix d'achat. 9 000. — —
La maison de notre Sieur Heubach, size au
Pont 6 000. — —
La Campagne du dit, compris le Chedal 15 000. — —

L. 133 190. 12. 8.

Pour foi, nous avons signe, : Lausanne ce vingtieme Decembre mille
sept cent quatre-vingt-cinq (1785)

Du Perron, Banneret de Bourg ä Lausanne.
Francillon Marignac & Fils, Banquiers.
Boutan & Penserot, Negotiants.
Jean-Jacques Remy, Negotiant.
Jules-Henri Pott, libraire.

1 Tous les livres de comptes ayant disparu, ce document nous est precieux et
merite que nous le citions en entier.
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Done, ä la fin de 1785, Jean-Pierre Heubach parait dans une

excellente situation financiere. Mais qu'en sera-t-il deux ans plus
tard, ä Tissue de ce malheureux proces Lors de la faillite Decom-
baz, Heubach a pu recuperer une partie de son argent; le 11 sep-
tembre 1787, il remet ä Antoine Saunier une partie des objets
saisis, en son propre nom et au nom de la Typographique, ä

savoir :

1) Le fonds en librairie sur lequel la dite Societe a ete colloquee
dans le decret de G. Decombaz...

2) Les livres broches existants dans ledit fonds de librairie...

3) Enfin les Tablars, et autres ustensiles servants a la dite librai¬
rie...

Saunier acquiert le tout pour la somme de 15 552 livres de

France ; de cette somme, il peut deduire 2378 livres qu'il retire ä

titre prive de la faillite L
Si Heubach n'a pas perdu de grosses sommes dans la debacle

de Decombaz, le proces et les honoraires de son avocat vont le

ruiner. Pour payer son defenseur, il devra s'endetter. En effet,
lorsque Secretan exige le solde de sa facture, le 18 juin 1788 a,

Heubach ne peut pas s'acquitter ; e'est son concurrent, Jules-
Henri Pott, qui avance les 2150 francs necessaires 3. Dans les

annees 1787 et suivantes, Timprimeur, qui semble vraiment ä

court d'argent, s'efforce de faire rentrer ses fonds disperses aux
quatre coins de TEurope. En deux ans, il signe de nombreuses
« procures» qui lui permettront de recuperer 7000 livres de France.
Ces sommes sont insuffisantes et Heubach, s'adressant ä des amis,
contracte divers emprunts : 2400 livres de France aupres de
Mme Antoinette Lorentz, epouse de son ami Jean-Pierre Beren-
ger, le 2 janvier 1787 4; 1500 francs aupres du Banneret de Bourg
Du Perron, qu'il s'engage ä rembourser « a titre de lettre de

rente », en hypothequant son domaine de Sauvabelin et les terres
adjacentes 5. Et Ton pourrait citer encore bien d'autres actes notaries

qui confirment les embarras d'argent du commerfant.

1 A.C.V., Dg 12, reg. 12, p. 92 sq.
2 A.C.V., Dg 12, reg. 12, p. 420 sq.
3 A.C.V., Dg 12, reg. 17, p. 22.
4 A.C.V., Dg 12, reg. n, p. 229 sq.
5 A.C.V., Dg 12, reg. 12, p. 59 sq.
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Si nous nous sommes arretes longuement sur cet episode,
c'est qu'il marque un tournant dans la carriere de Jean-Pierre
Heubach. Le proces Decombaz a brise l'essor de son entreprise
qui, jusqu'ici, n'avait cesse de prosperer. L'imprimeur dispose
encore de grands stocks de marchandises, mais l'argent liquide,
indispensable dans un commerce de cette importance, lui manque.
Aussi est-il contraint de prendre deux mesures qui l'affligent,
mais dont la necessite est urgente : il modifie son testament, cas-
sant plusieurs donations d'argent ä des parents et amis r, et se

resoudra ä vendre le domaine de Sauvabelin auquel il est tres
attache a.

2) Activite typographique de Heubach et O« (1783-1789)

Les ennuis causes par l'affaire Decombaz n'ont pas reussi ä

paralyser l'activite de la maison Heubach et Cie. Des le debut, eile
s'est fait connaitre et correspond avec des libraires de nationales

les plus diverses : Frangais, Allemands, Italiens, Espagnols,
Anglais, Hollandais, Polonais et meme Russes. Heubach peut
offrir ä sa clientele un beau choix de livres puisque, de mars 1783

au debut de 1789, ses sept presses ont imprime plus de quarante
ouvrages. Parmi ces derniers, nous ne citerons que ceux qui nous
ont paru le plus dignes d'interet.

Pour lancer sa nouvelle maison, Heubach se propose deux
entreprises dont il prevoit le succes : l'impression des CEuvres

completes de Voltaire et celle de YHistoire naturelle de Buffon.
Comme il s'agit d'un travail de grande envergure, le libraire lau-
sannois demande la collaboration des maisons de Berne et Neu-
chätel. Les Bernois s'enthousiasment aussitot: « Nous devons
nous occuper tous trois avec tout le zele imaginable, aux deux
grandes et bonnes entreprises, savoir Buffon et Voltaire. Nous
avons les meilleures esperances de ces deux ouvrages... »3 Quant
ä Ostervald, selon son habitude, il fait des difficultes et repond
negativement. Heubach lui ecrit sechement le 12 avril suivant:
« chacun est tres libre d'accepter ou de refuser des entreprises
propose, aussi nous ne parlerons plus de ces deux objets et nous

1 A.C.V., Bg 13 bisji6, fol. 36 sq., « codicile » du 17 mars 1788.
1 A.C.V., Dg 386, reg. 3, p. 76 sqq. Heubach, le 14 decembre 1789, vend son

domaine ä M. Samuel Weibel contre 16000 francs de 19 batz piece.
3 B.V.N., lettre de N.S.T.B. ä S.T.N, du 35 mars 1783.
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vous prions de nous renvoyer les deux prospectus... » 1 C'est done
la Nouvelle societe typographique de Berne et la Maison Heu-
bach et Cie qui vont se partager ces deux entreprises.

L'impression des (Euvres completes de Voltaire, contrefa^on
de l'edition de Kehl, seduit particulierement les deux collabora-
teurs : le patriarche de Ferney, mort depuis cinq ans, connait un
vif succes, renforce encore par les sevices de la censure. On s'ar-
rache ses ouvrages et les livres qui le concernent. Aussi la reim-
pression de 1 'Eloge de M, de Voltaire par M. Palissot, sorti en
1778 des presses de Heubach, a-t-elle ete rapidement ecoulee.
Une aubaine extraordinaire se presente aux editeurs bernois et
lausannois. Le secretaire de Voltaire, Jean-Louis Wagniere, leur
offre des manuscrits inedits de son maitre 2. Pour des maisons
qui, jusque-lä, ont du se contenter de contrefafons, c'est une
chance inesperee Si inesperee meme qu'Ostervald se ravise et

aeeepte de collaborer avec les deux autres villes. A la fin novembre
1783, les interesses se reunissent ä Yverdon, ou ils redigent une
« Convention » ainsi confue :

M. Vagniere fournira ä MM de la Nouvelle societe typographique
de Berne, Neuchastel, et Jean-Pierre Heubach et CIe de Lausanne, tous
les manuscrits quil possede de feu M. de Voltaire pour etre inseres
dans les ceuvres completes de M. de Voltaire edition de Kell que les
trois maison de Berne, Lausanne et Neuchastel se proposent d'imprimer
en formats in 8°.

M. Vagniere declarera dans le prospectus comme dirigeant notre
edition a la quelle il fournira nombre darticles nouveau (environ deux
a trois vol) que lui seul possedoit...

M. Vagniere saidera a nous procurer des souscriptions soit quil
ecrive lui-meme a ses connaissances en France et en Russie ; ou quil
nous donneroit des adresses sur les souscripteurs quil nous fournit il
jouira du 10 % pour son benefice...

On commencera l'impression desque nous aurons 500 souscripteurs.

Si contre attente il surviendroit des obstacles insurmontables ou
que nous ne pourrions parvenir ä 500 souscripteurs detre par la dans le
cas d'abandonner l'entreprise,

La presente convention sera nulle et M. Vagniere gardera ses
manuscrits qui restent en attendant ches lui en depot 3.

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 12 avril 1783.
2 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 2 decembre 1783, contenant la copie

des propositions de Wagniere datant du 21 novembre.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 2 decembre 1783, contenant la copie

non datee de cette « convention ».
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Au debut de decembre, Heubach envoie les prospectus des
CEuvres completes de Voltaire ä Berne, Neuchätel et Ferney,
residence de Wagniere. Tout semble marcher ä souhait et les asso-
cies s'en rejouissent: « cette entreprise sera une des meilleures
que nous aurons faite... » 1 Mais c'est compter sans LL. EE. de

Berne, et leur hostilite ä l'egard du philosophe. Les prospectus
ont aussitöt alarme les Souverains bernois : quelle audace d'im-
primer, ä Berne meme, des oeuvres aussi impies que La pucelle
d'Orleans ou le Dictionnaire philosophique On consulte la
Commission de censure, qui rend son verdict le 8 decembre 1783 :

d'une part, on devrait defendre l'impression « d'ecrits honteux,
nes de la plume d'un grand ennemi de la religion »; mais, d'autre
part, il faudrait limiter cette defense aux ecrits contraires aux
bonnes moeurs et ä la religion, car seuls ceux-ci sont nuisibles.
Parmi les autres, il en est qui « font l'honneur de ce siecle ». De
toute fa?on, il convient de bloquer la souscription ouverte par la
Nouvelle societe typographique bernoise 2. Teiles sont les
instructions donnees par les censeurs. Instructions qui seront suivies,
puisque, le 20 decembre, le bailli re9oit de Berne les ordres sui-
vants : il devra convoquer devant lui l'imprimeur Jean-Pierre
Heubach et lui defendre, sous peine d'amende, de publier autre
chose de Voltaire « que les oeuvres theätrales, historiques et celles

qui ne blessent pas la religion et les bonnes mceurs ». En outre,
Heubach devra preter serment de n'imprimer aucun livre avant
de 1'avoir presente aux censeurs et d'avoir obtenu leur approbation

3. Les memes mesures sont prises ä l'egard de l'imprimerie
bernoise 4.

Les deux maisons ont-elles obei aux ordres souverains Cela
est peu probable, car, dans sa correspondance, Heubach parle
encore ä plusieurs reprises de « prospectus pour Voltaire » qu'il
desire repandre dans le public. Voilä pourquoi l'Avoyer de Berne
doit intervenir une seconde fois, par l'entremise du bailli, contre
son recalcitrant sujet, le 12 fevrier 1784 5. Alors seulement le
libraire se resigne ä abandonner cette entreprise, commencee dans

1 B.N.V., lettre de N.S.T.B. ä S.T.N, du 4 decembre 1783.
2 A.E.B., Manual de la Commission de censure, 8 decembre 1783.
t A.C.V., Bn 7, dossier 3.
4 A.E.B., Manual de la Commission de censure, 23 decembre 1783.
5 A.C.V., Bn 7, dossier 3.
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l'enthousiasme, qui promettait succes et profit. A part une breve
mention de Heubach en date de juin 1784, il n'est plus question
des CEuvres completes de Voltaire dans sa correspondance : sans
doute Wagniere a-t-il repris ses manuscrits. Une fois de plus,
Berne semble l'avoir empörte.

L'impression de YHistoire naturelle de Buffon s'est deroulee
sans complications, en collaboration avec la maison bernoise. Cet

ouvrage « classique et immortel », comme le qualifie Heubach, est
mis sous presse au debut d'avril 1783 ; le 11 juillet, le dixieme
volume est dejä acheve et le reste paraitra les annees suivantes L

Un troisieme ouvrage de grande envergure merite encore
notre attention : les CEuvres posthumes de Frederic II, Roi de Prusse.

En 1786, Frederic II, dont la renommee s'etend bien au-delä
de la Prusse et de la principaute neuchäteloise, meurt ä Potsdam,
laissant une volumineuse correspondance, que Ton imprime ä

Berlin. Flairant une bonne affaire, Heubach se häte de se procurer
l'edition originale allemande pour en donner une contrefagon. Le
Ier mars 1787, un prospectus annonce la parution prochaine de la
Correspondance familiere et amicale de Frederic II, Roi de Prusse,
avec V.-F. de Suhm... en un volume, chez Heubach et Ciez. Le
30 juin de la meme annee, il en livre les premiers exemplaires ä

Neuchätel 3. Imprime ce meme ete, un Eloge du Roi de Prusse,

par M. de Guibert, s'ecoule rapidement.
Le Grand Frederic est vraiment une source inepuisable de

profits, puisque Heubach songe ä une troisieme entreprise le con-
cernant : l'impression des CEuvres posthumes de Frederic II, Roi
de Prusse, qu'il propose ä Neuchätel en mai 1787. Une fois de

plus, Heubach bouscule l'hesitant Ostervald : « Si vous ne vous
decidez pas dans peu, nous les publieront seul, craignons le retard
trop nuisible ä cette entreprise. »4 Craintes justifiees, car les

contrefagons s'annoncent en Suisse, en Italie et en France. C'est
alors qu'au mois d'octobre 1'imprimeur genevois Dufart, qui pro-
jetait aussi ce travail, offre sa collaboration ä Heubach et Oster-

1 Les quarante volumes in-8° paraissent ä Berne, chez N.S.T.B., et ä Lausanne
chez Heubach et Cie. Le dernier tome porte la date de 1791. N. B.: La B.C.U. de
Lausanne ne possede que les volumes 1-17, ainsi que ie quarantieme et dernier
volume.

2 B.V.N., prospectus envoye par Heubach ä S.T.N, le Ier mars 1787.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 30 juin 1783.
4 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 16 juillet 1787.
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vald. Ces derniers acceptent, car 1'« impression s'executera plus
promptement et nous empecheront une edition ; il faut tacher

que notre edition soit la seule pour l'ltalie, la Suisse et Lyon » *.

On se partage alors l'entreprise : Dufart aura un quart de l'interet,
Neuchätel un tiers, et Heubach un tiers « et le surplus du quart
au tiers »

Malgre les menaces de la concurrence, l'affaire traine de longs
mois, jusqu'ä ce qu'une offre seduisante tire les associes de leur
torpeur. L'imprimeur Thurneysen de Bale leur demande de «lui
ceder un quart dans l'entreprise des CEuvres de Frederic second » ;

or cette requete s'accompagne d'un apport precieux pour les trois
associes : le Bälois « possede environ pour 2 vol. M.S. que les Edi-
teurs de Berlin n'ont pas il les remettra ä la Societe au meme prix
modique qu'il les a acquis » 3. Aussitot, on elabore un projet de

convention dont les points sont les suivants :

1) Que M. Tourneisen s'associe pour un quart qu'il imprimera son

quart et qu'il adopte toutes les conditions du dit traite.

2) Qu'il remettra aux interresses le M.S. qu'il possede au meme
prix qu'il les a achete.

3) Que son nom ne parraitra pas dans le prospectus. Mais qu'on
pourrait lui nommer dans la correspondance en France et en
Italie.

4) On mettra sous les titres « En Suisse chez les Libraires asso¬
cies 4,

Puis l'affaire languit jusqu'en automne : Thurneysen est parti
en voyage et, le 28 octobre seulement, on conclut ä Bienne un
« arrangement definitif ». II est signe le 30 octobre par Heubach
et Thurneysen ; Dufart semble avoir renonce, de meme qu'Oster-
vald, qui s'attire une remarque du directeur lausannois : « Quand
a votre renonciation a cette entreprise... vous l'avez faite, MM.,
de votre bon gre, sans contrainte ni obstacle d'aucun des autres
interesses. » 5

Le 22 decembre 1788, l'impression de cette ceuvre est termi-
nee, apres dix-neuf mois de labeur.

1 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 15 octobre 1787.
2 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N, du 39 octobre 1787.
3 B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 38 janvier 1788.
4 B.V.N., id.
s B.V.N., lettre de Heubach ä S.T.N. du 32 decembre 1788.



Nous avons eu la chance de mettre la main sur cet ouvrage,
actuellement ä Bale *. II a paru en 1789, sans nom de lieu ni d'edi-
teur. Les douze volumes in-8° qui le composent comprennent les
Memoires du Souverain ((t. 1-3), sa Correspondance avec Voltaire,
D'Alembert, le marquis d'Argens et M. Jordan (t. 4-10) et enfin
des Melanges en vers et en prose de l'auteur (t. 11-12).

Parmi les autres entreprises moins ambitieuses, mais de quel-
que importance cependant, citons deux ouvrages du banquier
Necker, De Vadministration des finances de la France, trois volumes,
1784, et ses (Euvres, quatre volumes, 1786. Deux ans plus tard,
c'est une Histoire militaire de la Suisse de B.-E. May, huit volumes

; en 1788 egalement, le Seigneur Rodolphe-Louis d'Erlach
confie l'impression de son Code du Bonheur ä Heubach. Enfin,
retenons le Dictionnaire de VAcademie frangoise, deux volumes
in-40, paru en 1789 «ä Lausanne, chez J.-P. Heubach et Cie,
libraires, et chez Hignou et Cie, imprimeurs ».

L'ere des editions est terminee pour Heubach qui se conten-
tera, faute d'argent, d'entreprises plus modestes. Du reste, pour
publier les six volumes du Code du Bonheur, il a dejä du emprunter
3200 francs ä l'auteur « en avance des frais d'impression »2.

III. LE DECLIN (1789-1799)

1. Societe Heubach, Durand et Cie (1789-1791)

Sur la troisieme periode d'activite de Heubach, nous ne savons

que peu de chose, malheureusement. La correspondance entre les

imprimeries lausannoise et neuchäteloise ayant cesse ä la fin de

1788, nous devons nous contenter des registres de notaires et des

manuaux officiels pour evoquer les dernieres annees du libraire.
Pour lui, c'est le declin qui approche ; sa maison n'a pas

resiste au coup fatal que lui a porte le proces Decombaz.
Au debut de mars 1789, la Societe Heubach et Cie se dissout.

Pourquoi On ne le sait au juste. Peut-etre le depart de Berenger,
qui regagne Geneve ä ce moment, a-t-il pousse le directeur ä

prendre cette decision Le fidele Saunier, lui aussi, vieillit.

1 Öffentliche Bibliothek der Universität.
2 A.C.V., Dg 13, reg. 11, p. 96.
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Heubach cherche un collaborateur jeune et actif pour redonner ä

son commerce un essor nouveau. Et qui conviendrait mieux que
Victor Durand *, fils aine de Jacques-Francis Durand, membre
de la ci-devant Societe typographique On connait les liens
d'amitie qui ont toujours uni le professeur de la Venerable Aca-
demie ä l'imprimeur de la rue du Pont. Mais Heubach ne se laisse

pas guider uniquement par sa Sympathie dans le choix d'un
associe : le jeune Durand, äge de 28 ans, a dejä acquis une cer-
taine experience dans le domaine du livre. Pendant quelques
annees, il a travaille comme « commis voyageur » dans l'entreprise
d'Ostervald. A son retour de Neuchätel, en 1788, il ouvre une
librairie ä Lausanne et Heubach lui remettra ä plusieurs reprises
des fonds de magasin 2.

Ainsi, une nouvelle societe se fonde ä Lausanne, sous la raison
sociale de «Heubach, Durand et Cie». Nous n'avons pu determiner

avec certitude si d'autres associes se joignent ä l'imprimeur
et au fils du ministre. II est toutefois probable que Jean-Andre
Fischer, le neveu de Heubach, se soit interesse ä l'entreprise,
Libraire et relieur comme son oncle, il tient boutique ä la rue
Saint-Fran?ois et va frequemment ä l'officine du Pont: lorsqu'un
jour un notaire se rend ä l'imprimerie pour voir Heubach, il n'y
trouve que « son commis et son neveu » 3. Notons que Jean-Andre
Fischer est le fils de Jean Fischer et de Marie Heubach, soeur de

Jean-Pierre ; ne en 1769 ä Mainbernheim, il a emigre de son pays
natal; arrive au Pays de Vaud vers 1785, il obtient la bourgeoisie
de Renens 4, puis demandera celle de Lausanne en 1796 5.

Une question se pose ä propos de cette nouvelle societe :

Victor Durand a-t-il apporte des capitaux? Faute de documents,
nous ne pouvons repondre avec precision. On sait que Victor
Durand n'est pas riche — il fait tous ses achats de livres ä credit
chez Heubach — et si son pere lui avance quelque argent, une
chose demeure certaine : la situation financiere de l'imprimeur ne
s'ameliore pas depuis 1789. Les dettes continuent ä s'accumuler.

1 Victor Durand (1761-1802).
2 A.C.V., Dg 12, reg. 14, p. 355 sq. : le 19 juin 1790, Heubach vend ä Durand

pour 12 000 francs de livres. — Dg 12, reg. 15, p. 215 : le 15 fevrier 1791, Heubach
vend ä Durand pour 3000 francs de livres.

3 A.C.V., Dg 39, reg. 1, p. 50.
4 A.C.V., Dg 12, reg. 11, p. 42 sqq., le 5 juillet 1786.
s A.C.L., D 115, fol. 184 V.
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Le 18 fevrier 1790, Heubach reconnait devoir 3500 francs ä son
collegue Luc Vincent*. Entre le 5 novembre 1789 et le 6 mai 1791,
une dizaine de protets, representant un total de plus de 5000 livres
de France, sont deposes contre Heubach, Durand et Cie. Chaque
fois, les associes, dans l'impossibilite de s'acquitter, evoquent
diverses excuses ; la plus frequente est la peine qu'ils ont ä se
faire payer par leurs debiteurs fran5ais 2,

N'oublions pas que nous en sommes en 1789 ; la Revolution
gronde en pays voisin, eile bouleverse les affaires, compromet le

commerce avec l'etranger et provoque la debacle des petites
entreprises. Or, Heubach, qui a de nombreux interets dans le
Royaume, subit des pertes sensibles. Souvent, ses clients frangais
lui remettent des assignats, sans valeur chez nous, au lieu de

s'acquitter en bon argent sonnant.
Les evenements de France auront encore une autre repercussion

sur la maison lausannoise. La propagande revolutionnaire
n'a pas tarde a porter ses fruits en degä du Jura, Le 14 juillet 1791,
on fete ä Lausanne l'anniversaire de la prise de la Bastille avec
d'autant plus d'enthousiasme qu'on vient d'apprendre la fuite de
Louis XVI et sa reprise ä Vincennes. Les « patriotes » vaudois,
parmi lesquels Victor Durand, se reunissent aux Jordils autour
d'un grand banquet. Le lendemain, nouvelles festivites a Rolle,
au cours desquelles on se grise de beaux discours reclamant la
liberte. Le libraire Victor Durand s'y revele le plus eloquent, le

plus enflamme des orateurs.
Mais cette euphorie sera de courte duree : Berne veille, redou-

tant une insurrection. Les principaux patriotes sont bannis ou
condamnes a mort. Quant ä Victor Durand, on l'enferme ä la
prison de l'Eveche, en attendant les decisions ulterieures de

LL, EE, 3. II est transfere ä Berne en mars 1792 et on le jugera
au mois de mai, Apres avoir examine le texte de son fameux
discours de Rolle, les Souverains le condamnent, le 1" juin, a quatre
ans d'arrets domestiques 4.

Heubach, heureusement, n'a pas ete mele a cette affaire et ne
tient pas ä se compromettre. Des la fin de juillet 1791, il agit en

1 A.C.V., Dg ia, reg. 14, p. 307.
' Par exemple : Dg 13, reg. 14, p. 63.
3 A.C.V., Actes du Conseil Secret, vol. IX, p. 300.
4 A.C.V., Actes du Conseil Secret, vol. X, p. 180 et 183.



tant que liquidateur de la Societe Heubach, Durand et Cie. Tel a
done ete pour notre imprimeur l'epilogue du banquet des Jordils :

son collaborateur disparait et la Societe, apres vingt-huit mois
d'existence, se dissout.

2. Societe Heubach et Cie (1791-1796)

Heubach ne se laisse pas abattre par la malchance qui le pour-
suit. Une derniere fois, il fonde une nouvelle societe sous la raison
« Heubach et Cie », sans doute avec Jean-Andre Fischer et peut-
etre aussi avec rimprimeur Luc Vincent*, ancien associe d'Henri-
Emmanuel Vincent, et futur collaborateur de Fischer. Les seuls
documents que nous possedions sur cette societe sont les livres
imprimes chez Heubach et Cie ä partir de 1791.

Les problemes financiers demeurent toujours au premier plan
des preoccupations de Heubach ; nouveaux protets deposes contre
lui, nouveaux emprunts — dont l'un de 1000 francs aupres de
Fischer 2 — nouvelles reconnaissances de dettes.

Autre source de desagrements pour le libraire : le proces que
lui intente Rodolphe-Louis d'Erlach, au debut de 1793. Heubach
n'ayant pas rembourse les 3200 francs que lui a remis le Seigneur
bernois, en 1786, pour l'impression de son Code du Bonheur,
d'Erlach cite son debiteur en justice. Apres deux ans de luttes,
Heubach perd son proces et doit en supporter les frais 3.

Citons pour terminer une derniere affaire, de moindre importance,

mais qui montre ä quel point la situation de l'imprimeur
est devenue alarmante. Lorsqu'en 1795 il est condamne par la
Noble Academie ä payer une amende de 50 ecus blancs « pour
avoir imprime et debite ä Lausanne un catalogue dont le supplement...

presente une collection des ouvrages les plus abominables
et les plus pernicieux... »4, Heubach est dans l'impossibilite de

payer en argent sonnant; il demande ä s'acquitter plutot en
ouvrages imprimes 5.

1 Luc Vincent (Lukas Vincenz) (1748-1809), originaire de Bale, puis bourgeois
d'Echichens, n'est pas apparente ä H.-E. Vincent, qui est de Montreux.

2 A.C.V., Dg ia, reg. 16, p. 333.
3 A.C.V., Bg 1/55, p. 368 sq.
4 A.C.V., Bdd5i/n, p. 119 sq.
s A.C.V., Bdd 51/11, p. 169 sq.
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Pour Heubach, l'avenir est bien sombre vers 1795 ; aux soucis
d'argent, aux tracasseries judiciaires, aux ennuis avec ses Souve-
rains s'ajoutent encore les inconvenients d'une sante delicate et le

chagrin de perdre une compagne, sinon tendrement aimee, du
moins bien necessaire au foyer *. On comprend la lassitude qui
s'empare de 1'imprimeur. Puisque Louise Borel ne lui a pas laisse

d'heritier, ä quoi bon lutter encore pour retablir une situation bien
compromise? Pourquoi ne se retirerait-il pas des affaires? Cette
perspective sourit ä Heubach, qui n'a pas de peine a trouver un
amateur pour son imprimerie : Jean-Andre Fischer va poursuivre
l'entreprise de son oncle. Le 30 juillet 1796, devant le notaire
J.-F. Cuenoud, on signe l'acte de vente :

Jean-Pierre Heubach... a vendu ä M. Andre Fischer... une
maison, appartenances et dependances quelconques, size en cette Ville
de Lausanne, a la Rue du Pont... Etant compris avec ladite Maison,
tout l'etablissement d'imprimerie qui y existe, savoir, les Caracteres
quelconques, Presses, Casses et autres Ustenciles qui en dependent.
Laquelle vente perpetuelle et irrevocable a ete faite pour la somme
capitale de quinze mille cinq cent francs, de dix batz piece, vins compris,
savoir, sept mille sept cent cinquante francs pour la Maison et pareille
somme pour l'etablissement d'imprimerie 2.

29 janvier 1768 - 30 juillet 1796 : telles sont done les dates
extremes de l'imprimerie lausannoise ; cela represente pres de

trente ans d'activite inlassable et de luttes, trente annees au cours
desquelles les succes ont alterne avec les echecs. Mais le bilan est

tout de meme positif, quand on songe au chemin parcouru par le
modeste relieur, devenu chef d'une entreprise typographique,
dont les productions se sont ecoulees aux quatre coins de l'Europe.

3. La retraite (1796-1799)

Si Heubach renonce ä son activite d'imprimeur, ce n'est pas

pour prendre un repos complet. Encore actif, il aide son neveu de

ses conseils et surveille les impressions de Heubach et Cie non
achevees ; d'autre part, il gere toujours son commerce de librairie.

II n'a pas quitte la maison qui lui est chere. En 1798, il est
cite comme habitant de la « Descente du Pont, no 3 », ainsi que

1 A.C.V., Eb 71/48, fol. 41 (3 juillet 1795).
1 A.C.V., Dg 69, reg. 3, p. 112 sq.
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Luc VincentT. Quant ä Fischer, il acquiert, en 1796, un immeuble
ä la rue du Pre 2.

Helas Heubach ne pourra jouir longtemps de sa retraite. En
automne 1799, il s'eteint: « Jean Pierre Heubach, de Renens,
marchand Libraire, demeurant ä Lausanne, est decede le 18. gbre.
1799 ä l'äge de soixante quatre ans, inhume le 21 dudit au cime-
tiere de St-Laurent. » 3

Voilä done achevee une vie laborieuse, dans laquelle l'ambi-
tion, jointe ä beaueoup d'energie et d'habilete, a joue un grand
role. Si la decadence a succede ä l'epoque de prosperite, les
efforts de 1'imprimeur n'ont pas ete vains : son neveu Fischer
prend courageusement la releve. Que deviendra dans la suite
l'officine Heubach?

Jean-Andre Fischer s'associe en 1797 ä Luc Vincent, impri-
meur. Ensemble, ils redonnent une nouvelle impulsion ä l'entre-
prise et lancent, l'annee suivante, le Nouvelliste vaudois et etranger.

Des 1810, les freres Blanchard reprennent l'exploitation de

rimprimerie Fischer et Vincent. Les locaux seront transferes de
la rue du Pont au Petit-Saint-Jean 3, et leur raison sociale durera
jusqu'en 1841.

A partir de cette date, l'ex-imprimerie Heubach passera suc-
cessivement entre les mains de divers membres de la famille
Blanchard, puis dans celles d'Edouard Allenspach, pour se fondre,
en 1907, dans la « Societe de la Feuille d'Avis de Lausanne et des

Imprimeries Reunies »4.
Ainsi se continue l'ceuvre de Jean-Pierre Heubach, imprimeur.

4. Productions des dernieres annees

L'activite typographique de Heubach, entre 1789 et 1796,
subit un net flechissement. Nous ne possedons en effet que trois
ouvrages edites chez « Heubach, Durand et Cie » : un Essai sur le

tonnerre... par Jean Lanteires, petit in-8° de 56 pages, paru en
1789 ; les Discours religieux et quelques autres pieces relatives aux
circonstances oil ils out ete prononces par F.-L. Mourier, en 1790 ;

1 A.C.v., Ea 17.
z A.C.V., Dg 186, reg. 3, p. 235 sqq.
3 A.C.V., Eb 71/48, fol. 147.
4 Cf. Societe de la Feuille d Avis de Lausanne et des Imprimeries Reunies, 1907-

1932, Lausanne 1932, p. 15, 27-31.

4
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enfin, la Geographie universelle de Henri Des Combes, quatre
volumes, en 1790 egalement. Apres le depart de Durand, la
Societe « Heubach et Cie» publie encore une dizaine de livres,

Comme par le passe, Heubach recherche des privileges exclu-
sifs pour l'impression d'almanachs. En 1790, LL. EE. lui accor-
dent, ainsi qu'ä J.-A. Fischer, le droit d'executer un petit agenda
intitule : Etrennes pour les personnes de tout äge et de toutes
conditions... 1 La meme annee, la Ville lui a remis une somme de

27 livres 2 sols « pour Impression de 100 Exemplaires de l'Alma-
nach dresse, qui devra servir ä indiquer les heures auxquelles l'on
allumera les Reverberes et Celles auxquelles on les eteindra »2.

Heubach ne montre plus la meme audace que naguere. Evitant
les impressions de grande envergure, il prefere se charger d'ou-
vrages brefs et moins coüteux ; temoin l'Zsssaz' sur la musique
d'eglise... par M. Bourrit, «chantre de l'eglise Cathedrale de
Geneve », mince brochure in-8° de 31 pages, en 1791. Une seule

exception durant cette periode : la Bibliotheque du pere de famille...
par Jean Lanteires, six volumes in-12, 1795-1796. Notons enfin
une tentative interessante, mais ephemere : l'impression du Journal

litteraire de Lausanne, periodique mensuel in-8°, redige par la
chanoinesse de Polier 3.

L'imprimerie de la rue du Pont n'a plus la meme activite que
jadis, les productions en sont moins nombreuses et plus modestes.
Les moyens financiers de Timprimeur ont freine ses ambitions.

IV. CONCLUSION

1. L'homme — Sa vie privee

Bien que nous ne possedions aucun portrait de Jean-Pierre
Heubach et que lui-meme se montre tres discret sur sa personne,
nous pouvons neanmoins nous representer l'homme qu'etait
notre imprimeur. Ce « brave Allemand », comme l'appelle mali-
cieusement un de ses amis, n'a jamais renie ses origines, et l'on

1 A.C.V., Ba 33/19, p. 40 sq.
z A.C.L., D 140, fol. 148.
3 Seuls les t. I-III (1794-1795) ont paru chez Heubach et Cle ; ensuite, le journal

fut imprime chez Henri Vincent et disparut en 1798.
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croit entendre son rude accent germanique lorsqu'il parle de
« pargemain » ou de « mesantende ».

Sur son physique, nous ne savons rien, sinon qu'il souffre de
la goutte, mal fort repandu ä cette epoque, puisque deux de ses

correspondants, les freres Gosse de Geneve, s'en plaignent aussi.
Entre « camarades podagres » on se donne des conseils : l'un des
Genevois recommande ä Heubach « qu'il se garde bien de donner
dans le remede ameriquain qui est du Rhum mele avec du Gayac ;

notre defunt frere en etoit entousiasme, mais nous croyons que ce

remede lui a abrege les jours... » 1 Le libraire lausannois, terrasse
des semaines durant par des crises de rhumatisme, n'a sans doute
jamais trouve la panacee.

Sa douloureuse maladie n'a du reste pas empeche Heubach
de jouir pleinement des biens de ce monde. II aime la bonne chere
et se plait ä regaler ses amis dans une auberge des environs,
connue pour ses specialites. Le Genevois Gosse sent encore l'eau
lui venir a. la bouche en songeant ä ces joyeuses parties ; il ecrit ä

son ami: « Nous vous prions et esperons que vous voudrez bien
nous faire cette grace de nous envoyer une demi douzaine de
saucissons d'Ouchy fumers dont j'ai toujours, depuis que vous
m'en avez fait manger un audit endroit, une idee si agreable, que
je crois que quand je serai a quitter cette vallee qui n'est pas
toujours de misere... il ny aurait qua m'en donner un morceau et

que je reviendrais aussi lustig que je le suis en ecrivant ceci... »*
Heubach req:oit frequemment des invites dans son domaine de

Sauvabelin oü, de temps ä autre, il fait monter un demi-char de
vin de La Cote 3. Cette hospitalite du libraire est bien connue ä la
ronde, on sait meme qu'il accueille volontiers les amis de ses amis.
Ainsi Gosse lui expedie un jour « un coffre de vieilles hardes avec
un paquet en toile ciree... contenant un parasol et une epee, ces
2 effets appartenant ä M. Perceval, medecin irlandais qui les vien-
dra reclamer dans quelques jours, etant parti pour les glaciers de

Savoye... » 4 L'etranger passera quelque temps ä l'Hermitage ä

son retour.

1 A.E.G., Com. F 62, lettre de Jean Gosse ä Heubach du 31 mars 1780.
1 A.E.G., Com. F 63, lettre de Jean Gosse ä Heubach du 24 fevrier 1781.
3 A.C.L., D 102, fol. 151.
4 A.E.G., Com. F 62, lettre de Jean Gosse ä Heubach du 28 juillet 1781.
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Heubach a bon cceur : ne revele-t-il pas sa generosite en heber-
geant chez lui la jeune Barbara, fille de son frere Andre, qui est
decede 1 Et lorsque la famille de son ami Berenger cherche asile
ä Lausanne, la porte de Sauvabelin s'ouvre encore pour eile bien

que, cette fois, l'interet du libraire ne soit point etranger ä ce

geste sympathique.
Mais il ne convient pas d'idealiser l'imprimeur qui a aussi ses

travers, et assez fächeux, comme nous allons le voir
Quinte ans avant sa mort, Heubach dicte au notaire Bergier

ses dernieres volontes « apres s'etre recommande ä la Protection
divine ». Penchons-nous un instant sur ce document qui va nous
reveler un aspect insoupqonne de la vie du Lausannois. A part
quelques donations secondaires aux pauvres de Renens et ä ses

neveu et niece Fischer, ä son filleul Berenger, outre une pension
annuelle de 300 francs ä son epouse, Heubach legue l'ensemble
de ses biens ä une seule personne :

Enfin il etablit pour sa seule et unique heritiere en tous ses autres
biens, ä la charge de supporter les charges de sa succession, sa chere fille
Antoinette Sophie Elisabeth Heubach qu'il a eu de Marianne Chatelan le

28 avril 1781, legitimee le 16 avril 1783, par Leurs Excellences du
Senat... 3

D'ailleurs, cette naissance est confirmee dans un registre de

baptemes genevois :

Antoinette Sophie Elisabeth, fille naturelle de Jean-Pierre
Heubach, libraire ä Lausanne, et de Marianne Chatelain de Bretigny nee au
petit Sacconex le 28 avril 1781 presentee par Antoine Reboul 3 de
Ciarens pres de Nion, Marc Chappuis, citoyen de Geneve et Rheinhardt
Scherader, habitant de Geneve, parrain ; et Elisabeth Chatelain nee
Ulmann de Bretigny pres de Lausanne, marraine, a ete baptisee au
petit Sacconex le 8 mai 1781 par spectable Cheneviere, Ministre 4.

Nouvelle surprise en lisant le codicille du testament, ajoute
quatre ans plus tard : evoquant les graves consequences du proces
Decombaz, Heubach annule quelques donations en argent « pour

1 A.C.V., Dg 12, reg. 7, p. 36.
2 A.C.V., Bg 13 bis/16, fol. 26 v. sq., article 6.
3 Antoine Reboul est papetier ä Clarens-sur-Nyon.
4 A.E.G., Registre des baptemes du Petit-Saconnex.
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conserver des Restes de mes biens ä mes deux chers enfants » *.

Car une deuxieme fille lui est nee de Marianne Chatelan, le

20 mai 1786, «sur France ». Comme son ainee, Anne-Louise-
Charlotte a ete baptisee en l'eglise du Petit-Saconnex le 11 juin 2.

La liaison de Heubach avec Marianne Chatelan ne fut pas
une simple aventure. En depit d'un avertissement de LL. EE.
lui interdisant toutes relations avec la jeune femme 3, Heubach
devient encore pere de deux filles, le 10 aoüt 1788 ; des jumelles,
prenommees Julie-Suzanne-Adela'ide et Catherine-Louise-Henriette

4. Nous ignorons le sort des quatre filles de l'imprimeur ;
selon son desir, elles resterent sous la garde de leur mere. Nous
n'avons retrouve aucune trace d'elles, pas plus ä Geneve qu'ä
Lausanne.

Le volage libraire n'exerpa pas sa seduction au Pays de Vaud
seulement. II etait egalement sensible aux charmes des blondes
filles d'outre-Sarine ; ses amis connaissaient bien ses penchants
libertins, puisque l'un d'eux ecrit:

Bon voyage et reussite dans les affaires qui vous appellent ä Berne.
Mais prenez garde aux schöne Mägdlein, car souvent le serpent y est
cache sous les fleurs. Trinquez plutot avec les bons Bernois... s

Mise en garde que le Lausannois n'a pas prise au serieux. Le
17 janvier 1788, Maria Jenitsch, fille du musicien de Rheinau, se

presente devant LL. EE., declarant avoir accouche d'un fils baptise

Samuel, dont le pere serait le libraire Heubach de Lausanne 6.

Celui-ci nie la paternite dont on l'accuse. L'enfant est declare

illegitime, la mere et le fils sont bannis du territoire bernois ;

quant ä Heubach, tout de meme accuse de « concubinage », il s'en
tire avec un serieux avertissement et une amende de 50 livres 7.

Comme nous le constatons, Heubach a une double person-
nalite. L'epoux leger et sans scrupules fait vraiment pietre figure
ä cöte de l'homme d'affaires adroit, de l'ami hospitalier que nous

1 A.C.V., Bg 13 6is/i6, fol. 28.
2 A.E.G., Registre des baptemes "du Petit-Saconnex.
3 A.E.B., Oberchorgerichtsmanual, n° 56, 15 octobre 1787.
4 A.E.G., Registre des baptemes du Petit-Saconnex.
s A.E.G., Com. F 62, lettre de Jean Gosse ä Heubach du 12 decembre 1780.
6 A.E.B., Oberchorgerichtsmanual, n° 56.
7 A.E.B., Oberchorgerichtsmanual, n° 56, 31 janvier 1788.
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connaissons. Mais ces faits, touchant ä sa vie privee exclusive-
ment, ne font pas oublier des qualites professionnelles indeniables.

Or, c'est le libraire-imprimeur, plus que 1'homme, qui nous
interesse ici.

2. Le libraire-imprimeur
Les qualites professionnelles de Heubach trahissent, elles aussi,

ses origines germaniques; ardeur au travail, energie, perseverance,
parcimonie, alliees ä une certaine audace et ä beaucoup d'esprit
d'initiative, c'est la le secret de la reussite du modeste emigre.

Heubach est par-dessus tout un negociant avise qui, par ses
nombreuses relations, a developpe son commerce dans toute
l'Europe. D'ordinaire apprecie de ses concurrents, il se montre
loyal envers eux, pourvu qu'on lui rende la pareille, mais se

defend avec acharnement quand ses interets sont menaces. Lors
des reglements de comptes, il se montre tracassier et regarde
jusqu'au moindre denier.

Envers ses Souverains, son obeissance est toute relative ;

retors, obstine, il a de frequents demeles avec la censure r. Mais,
en somme, quel libraire n'en a jamais eu ä cette epoque

Berne exerce un severe controle sur les impressions lausan-
noises de nature politique ; et malheur ä l'editeur d'ouvrages
estimes dangereux Ainsi, en fevrier 1789, Heubach se voit inter-
dire par LL. EE. la vente d'un livre qu'il vient de tirer ä deux
cents exemplaires : un traite Sur la foi publique, ecrit par un
Genevois alors banni de sa ville. Heubach proteste humblement
de son innocence ; grace au credit dont jouit cet ouvrage aupres
de la bonne societe, grace surtout ä une intervention personnelle
d'Albert d'Erlach ä Berne — le bailli craint qu'une censure trop
severe n'irrite la population — ces exemplaires pourront etre fina-
lement ecoules. Toutefois, ä deux conditions : Heubach devra
supprimer un «Avertissement au lecteur » juge seditieux; de

plus, on lui intime l'ordre de s'abstenir des lors de toute publication

ä caractere politique 3.

1 176a : A.C.V., Bn 7, dossier 3 (ier fevrier).
1770 : A.C.V., Ba 14/13, p. 127 (27 decembre).
1775: A.C.V., Bdd5i/g, p. 137 (18 octobre).
1783 : A.C.V., Bn 7, dossier 3 (20 decembre).
1795 : A.C.V., Bdd 51/n, p. 119 sq. (9 janvier).

2 A.E.B., Manual des Geheimen Raths, t. VI, p. 269 (18 fevrier 1789).
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Son activite d'editeur revele un sens tres sür des affaires, en
meme temps qu'une habile prudence. Craignant de subir des

pertes dans des entreprises au succes douteux, Heubach a imprime
presque exclusivement des contrefagons. Ses projets ont rarement
echoue, car, par un choix judicieux d'auteurs dejä connus, sa
reussite est assuree d'avance. Les quelques editions originales
parues chez lui sont ou bien des livres religieux ä gros debit, ou
bien des oeuvres recommandees par LL. EE.

Que penser des qualites de l'imprimeur proprement dit? La
encore, il faut le reconnaitre, l'interet du commergant s'impose.
Comme il doit multiplier avec rapidite les productions ä un prix
relativement bas, Heubach ne peut accorder beaucoup d'impor-
tance au cote esthetique. Les considerations d'ordre financier
demeurent toujours au premier plan dans l'officine lausannoise.

Les caracteres utilises par Heubach n'ont rien de remarquable ;

on en trouve de pareils dans les autres imprimeries de Suisse et de

l'etranger ä cette epoque. Possedant divers genres de caracteres,
Partisan ne sait pas toujours les assortir avec gout. Pas d'unite
dans les titres en particulier : ils donnent l'impression d'un
ramassis de lettres assemblies au hasard ou selon les disponibilites
du moment. Les lettrines sont rares et pauvres.

La mise en page surtout laisse ä desirer. Tantot le texte est

trop serre, tantot les marges sont trop etroites ; pour epargner de

la place, le libraire n'hesite pas ä mettre un titre en fin de page.
Ailleurs, la disposition des lignes, imprimees de travers, denote

un travail hätif et un manque de soin flagrant. Dans la majeure
partie des editions, le lecteur voudrait une plus grande aeration,
plus d'espace entre les titres et le texte. Ainsi, l'ceil distingue avec
peine, dans les Psaumes de David, la fin d'un cantique du debut de

l'autre. Heubach, c'est visible, menage le papier, et avec quelle
parcimonie

Ce papier est de qualite inferieure. Souvent sans colle, il
absorbe l'encre et nuit considerablement ä la nettete de l'impression.

Exemple frappant: les trois volumes de planches de YEncy-
clopedie, dont les pages molles et spongieuses font mal ressortir
les gravures executees pourtant avec soin. Heubach se ravitaille
surtout chez Reboul, ä Clarens-sur-Nyon, mais se fournit parfois
dans des maisons plus lointaines, ä Lyon, Avignon, Annonay ou
Divonne.
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Comme les gravures coütent eher et que leur nombre alourdit

le budget d'une impression, peu nombreux sont les livres illustres
parus ä la rue du Pont. Heubach se contente d'agrementer ses

volumes d'un frontispice, d'alleger le texte par des culs-de-lampe
et des bandeaux d'ordinaire gracieux mais peu originaux, ou de

completer les livres d'histoire ou de geographie par quelques
depliants. A part \'Encyclopedic, dont les planches sont copiees
sur celles de Paris, et VHistoire naturelle de Buffon, ornee de

gravures dues ä F. Lardy, un seul ouvrage retient l'attention ; ce

sont les Fables de La Fontaine, illustrees par l'artiste lausannois
Jacques-Anthony Chovin, qui a travaille un an et demi chez
Heubach pour executer les 246 planches de l'ouvrage. L'ensemble
de ces tableaux ne manque pas de charme, mais le detail de?oit:
si les paysages champetres, comme celui du « Coche et de la
Mouche », plaisent ä l'ceil, les animaux sont peu naturels et meme
difficilement reconnaissables.

En resume, aucun ouvrage sorti de l'atelier Heubach ne
suscite l'admiration du bibliophile. Meme la Sainte Bible de 1777,
avec sa jolie reliure de cuir, presente bien des imperfections typo-
graphiques. Elle compte pourtant parmi les plus belles ceuvres de

l'imprimeur.
D'une fa?on generale, le lecteur desirerait plus de minutie

dans l'execution, plus de goüt et d'harmonie dans la mise en page,
plus de recherche, voire d'opulence dans la presentation. Le com-
merfant a par trop neglige le cote esthetique, et e'est dommage.

Mais n'accablons pas notre libraire. La mediocrite de ses
editions ne lui permet certes pas de se mesurer ä des artistes de

renommee europeenne, tels que Baskerville ou Didot. Toutefois,
dans le cadre restreint de l'imprimerie romande, Heubach n'est
guere inferieur ä ses concurrents.

L'interet de son ceuvre ne reside done pas dans la qualite de
ses productions. C'est plutot par ses talents d'organisateur, par
l'emulation qu'il a su creer en Suisse occidentale en formant
diverses associations typographiques, que l'imprimeur merite,
aujourd'hui encore, l'attention des Lausannois attaches au passe
de leur ville.

Madeleine Bovard-Schmidt.
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